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La C. F. T. C. joue de bonheur ! 
Brillants succès 
aux Elections 
prud'homales 

Partout, à travers la France, la 
C F. T. C., qui avait pu craindre 
des pertes par suite de la dispari-
tion des élections dites « triangu-
laires » (C. F. T. C, C. G. T., C. 
G. T. U.), et de l'assaut d'un front 
commun neuf et bouillant, partout 
la-C. K. T. C. voit, au contraire, ses 
positions maintenues, et même dans 
bien des endroits considérablement 
améliorées. 

Pour notre région, un nouveau 
siège a été gagné à Fougères, 2 à 
Laval, et partout ailleurs nos can-
didats ont été réélus avec des ma-
jorités presque toujours plus fortes 
qu'aux élections de 1932. Nos lec-
teurs auront intérêt à se reporter 
à la chronique locale pour s'en ren-
dre compte : Rennes, Fougères, 
Laval, Nantes, Angers, Cholet, 
Niort. 

Un véritable triomphe est à si-
gnaler pour le Nord : 3 sièges per-
dus contre le Front Commun, mais 
par contre, 20 AUTRES SIEGES 
CONQUIS. C'est ainsi que les Syn-
dicats Chrétiens du Nord de la 
France peuvent maintenant s'enor-
gueillir du beau tableau suivant : 

La Grève de 
Saint-Chamond 

La Victoire des ouvriers 
a été obtenue grâce 

aux Syndicats chrétiens 

Un premier résultat 
officiel vient couronner 

la campagne de notre 
Syndicat de St-Nazaire 

contre les méfaits 
de la soudure à l'arc 

1926. 
1929. 
1932. 
1934. 
1935. 

14 conseil" 
24 — 
36 — 
44 — 
61 — 

prud'hommes 

Oui, la C. F. T. C est en marche, 
et toujours vers les hauteurs. 

PENSONS à 

l'Assemblée Générale 
du 22 Décembre 

Sténo - Gazette 
— Notre syndicat des Goëmon-

niérs Bretons vient de se porter 
partie civile contre Un importateur 
impliqué dans une affaire de con-
trebande d'iode ; Ventrée fraudu-
leuse de l'iode et de ses dérivés a 
eu, en effet, pour résultat de faire 
baisser les cours de la soude et de 
l'iode de près de moitié pour le 
goëmonnier. 

— La C. I. S. C. (Confédération 
Internationale des Syndicats chré-
tiens) a tenu, en septembre der-
nier, trois journées d'études à Ro-
chefort (Belgique). Sarrarens 
(Pays-Bas) y donna un rapport 
sur « l'industrialisation des peu-
ples asiatiques et ses suites pour 
les ouvriers européens » ; le R. P. 
Muller (Belgique) parla sur « l'or-
dre corporatif et la situation du 
mouvement syndical dans cet or-
dre » ; et J. Scherrer (Suisse) fit. 
une exposé sur « les enseignements 
de la disparition du mouvement 
syndical dans différents pays ». G. 
Tessier (France) et H. Pauwels 
(Belgique) dirigèrent les discus-
sions. 

— Deux livres, que tous les mi-
litants doivent connaître, viennent 
de paraître : Vers la réforme cor-
porative de la Marine Marchande, 
par notre camarade Ernest Lamort 
Secrétaire Général de l'Entente 
Interfédérale des Pêcheurs de Fran-
ce ; et Un ouvrier chrétien, biogra-
phie de notre si cher disparu Ar-
thur Houte (ce dernier ouvrage aux 
Editions S. E. D. O. P., 78, rue 
Gustave Desmettre, à Halluin, prix 
3 francs, franco 3 fr. 50. 

— Le 6 novembre, notre Fédé-
ration du Textile, conduite par 
Blain, Meck et Bilger, a été reçue 
par M. Frossard, Ministre du Tra-
vail, avec lequel elle s'est longue-
ment entretenue, et auquel elle a 
remis une note sur les projets d'en-
tente professionnelle dans la soie-
rie et la rayonne, et sur les 40 
heures. 

— Le Congrès de la Fédération 
des Syndicats professionnels de 
Marins (C. F. T. C.) s'est terminé 
le l*r décembre, à Brest, par un 
grand meeting professionnel, sous 
la présidence de Jules Zirnheld 
Président de la C. F. T. C. Ce Con 
grès a connu un succès sans pré 
cèdent. 

— Le Congrès annuel de l'Union 
Nationale des Syndicats Féminins 
de l'Abbaye (C. F. T. C.) s'est tenu 
à Paris du 22 au 24 novembre, de 
nombreuses déléguées de Paris et 
de la province y assistèrent. 

Tout le monde a pu suivre au jour 
le jour, la marche de la grève de St-
Chamond, type du conflit purement 
professionnel, due à un mécontente-
ment des plus justifiés de la part 'les 
ouvriers, notamment en ce qui con-
cernait la surveillance (gardiens re-
volvers au côté !) et les pénalités, et 
aussi le calcul des salaires. 

Trop limités aujourd'hui, nous nous 
efforcerons de revenir sur l'historique 
de ce conflit Nous tenons seulement 
à souligner maintenant que les ou-
vriers firent preuve du plus remar-
quable esprit de conciliation, et ne se 
décidèrent à recourir à la grève 
qu'après avoir épuisé, au cours d'un 
mois de vaines démarches, toutes 'es 
chances de conciliation. 

Conduite dans le calme et la digni-
té et sur le terrain strictement pro-
fessionnel — et cela nous rappelle 
non Sans quelque fierté la grève du 
Bâtiment de Nantes — et terminée 
par la signature d'un contrat collectif 
de travail qui donne satisfaction aux 
revendications essentielles des ou-
vriers, cette grève, grâce aux vail-
lants militants de la C.F.T.C., dont 
Pérès et Chacornac, a démontré la 
valeur et l'efficacité des méthodes 
d'entente et de collaboration que le 
syndicalisme chrétien met au service 
de la classe ouvrière. 

Un détail qui a sa valeur : le jour 
de la reprise du travail, juchés sur un 
camion, les délégués syndicaux, Pérès 
et Chacornac, haranguent une derniè-
re fois les 3.000 ouvriers qui défilent. 
La majeure partie des ouvriers veu-
lent leur serrer la main et les remer-
cier. Quelle émotion contenue dans 
ces poignées de main de braves gens, 
etdans cette invitation de chacun : 
« vous reviendrez, n'est-ce pas? » 

« ? Je n'ai jamais vu une grève 
comme celle-là ! » Tel est le refrain 
de chacun des habitants de Saint-Cha-
mond, de l'agent de police au com-
merçant. 

Quand nous disions que c'était com-
me à Nantes, au mois d'avril, et 
mieux encore. 

Qu'en pensent nos calomniateurs 
professionnels ? 

 [] [] ■ 

Exigez vos allocations 
familiales 

Par un décret en date du 16 octo-
bre 1935, abrogeant celui du 16 no-
vembre 1929, la liste des maladies 
ayant un caractère professionnel est 
étendue aux cas d'intoxication provo-
quées par le zinc, sa fusion, ses allia-
ges, la soudure et le découpage au 
chalumeau des tôles galvanisées. Tous 
les cas compris dans cette liste doi-
vent être obligatoirement déclarés 
par les médecins traitants, en vue de 
l'extension ultérieure de la loi sur les 
maladies professionnelles donnant 
droit à réparation. 

C'est donc un premier pas que nous 
enregistrons avec satisfaction. 

Nous y reviendrons. 

 —Il [] il — 

Une courte grève 
reçoit Une solution 
satisfaisante grâce 

au Syndicat chrétien 

Dans1 une Union Régionale de 
l'Est, un ouvrier avait demandé au 
chef de chantier ses allocations fa-
miliales, et lui avait remis les cer-
tificats de vie de ses enfants. 

Le chef de chantier ayant quitté 
'établissement sang avoir fait le 

nécessaire, ce n'est qu'après de 
nouvelles réclamations que notre 
syndiqués obtint satisfaction. 

Mais la caisse de compensation 
refusa de verser les allocations ar-
riérées, se basant du reste sur les 
dispositions de la loi. 

L'employeur ne voulant pas non 
plus s'exécuter pour le règlement 
de ces allocations arriérées, l'af-
faire fut portée devant le Conseil 
des Prud'hommes, et celui-ci con-
damna l'employeur, conformément 
aux dispositions de l'article 101 du 
Livre 1er du Code du Travail, à ver-
ser à l'ouvrier la somme de 1.500 
francs, montant des allocations fa-
miliales arriérées. 

Une courte grève a éclaté, le 26 
novembre, dans une petite usine du 
XV" arrondissement de Paris; elle 
intéressait un atelier occupant une 
trentaine d'ouvriers. 

Ces derniers, qui avaient subi 
deux diminutions de salaires de 5 % 
chacune, s'élevaient contre la pré-
tention du patron de réduire leur 
rémunération dans une proportion 
de 10 %. 

Après des pourparlers rapide-
mènt menés et l'intervention de H. 
Sinjon, du Syndicat profession de 
la Métallurgie (C. F. T. C) de la 
région parisienne, une solution 
transactionnelle est intervenue. 

Au cours d'une réunion tenue 
peu avant la reprise du travail, 
Sinjon félicita les grévistes de leur 
calme et de leur cohésion, et invita 
les non-syndiqués à rejoindre sans 
tarder les organisations syndicales. 

 [] Cl 

Un beau succès de nos 
syndicats Alsaciens 

Des élections pour le conseil de 
discipline des Travailleurs muni-
cipaux de Haguenau, Saverne et 
Wissembourg, ont eu lieu en sep-
tembre dernier. 

Les douze candidats présentés 
par nos syndicats —- six titulaires 
et six suppléents —- furent élus par 
par 162 voix sur 195 électeurs. 

Bravo ! 

Voici la FIN DE L'ANNÉE 

Syndiqués 
et Syndicats 

REGLEZ DONC 
VOS COTISATIONS 

EN RETARD 
MERCI 

Ouvrier soudeur à l'arc au travail 

Les chiens aboient 
la caravane passe. 

t 

Les différents échos qui nous 
sont parvenus, en dehors des faits 
que nousaivons pu nous-mêmes re-
marquer^itcus-font très bien ima-
giner la petite conversation sui-
vante, entre les dirigeants confé-
dérés de la Bourse du Travail de 
Nantes, vers le mois de mai der-
nier, après la grève du bâtiment du 
mois d'avril. 

** 

— Alors, c'est fini, cette grève ? 
— Pas dommage !., 
—C'est vrai, il n'y aurait eu que 

nous, ça n'aurait pas traîné si long-
temps. 

— Bien sûr, ou aurait pu accep-
ter six sous de diminution: La bais-
se de salaire aurait ainsi été rame-
née de onze sous à six sous. Les 
ouvriers auraient marché; et il n'y 
aurait pas eu cette grève avec tous 
ces tracas. 

— Oui, sans ces sacrés unitaires, 
ça y était. Tout était réglé par nous 
comme d'habitude. 

— Les salauds, ils nous ont eus! 
— Heureusement que les Syn-

dicats Chrétiens sont venus nous 
donner un coup de, main ! 

— Mon vieux, à parler franc, 
sans eux, on était de la revue. 

— Ils ont inspiré confiance aux 
grévistes, et ceux-ci les ont écou-
tés lorsqu'ils se sont opposés à la. 
démagogie des unitaires. 

— Et lorsque Sémat a vmilu les 
entraîner à faire de l'agitation po-
litique. 

— Sans les Syndicats Chrétiens 
certainement, les ouvriers n'au-
raient pas tenu quatre semaines. Ils 
n'auraient jam,ais eu pareille con-
fiance en nous. 

— Surtout s'ils avaient su que 
nous ■ n'étions même pas cent syn 
diqués. 

— Enfin, ça y est, et ça ne s'est 
pas trop mal terminé. 

— Oui, trois sous seulement de 
diminution. C'est épatant. 

— Mais ça ne fait pas notre 
beurre, tout ça... 

— Quoi donc ? 
— Les Syndicats Chrétiens... 
— Bien quoi ? 
— Tu parles que ça va les met-

tre en valeur, et nous, par contre... 
— Sacré tonnerre ! Les unitai-

res nous ont déjà possédés. Faut 
pas que ça continue avec les « chré-
tiens ». 

— Oh! une riche idée: les «chré-
tiens » nous ont sortis de la mouise 
contre les unitaires... Si on ma-
nœuvrait maintenant avec les uni-
taires contre les « chrétiens ». 

— Fameuse, ton idée, d'autant 
plus qu'avec toutes ces histoires de 
front commun, de front populaire, 
et tout le tra la la, il est possible 
que nous soyons obligés de faire 
sans tarder, avec eux, un syndicat 
unique. 

— Il n'y à pas de temps à 
perdre : attention aux élections: 
prud 'homales ae novembre, hein ! 

— Oui U faut tout mettre en œu-
vre pour qu'ils échouent encore 
cette année dans la section Indus-
trie. 

— C'est vrai, il y a trois ans, 
ils ont eu pas mal de succès. Ils 
nous auront pourtant, là aussi, 
comme dans la section du Com-
merce. 

— Ne dis pas cela, malheureux. 
J'en suis sûr moi aussi, mais je me 
garde bien d'en parler. 

— En tous cas, il faut conser-
ver nos places encore cette année. 

— Oui, mais comment faire ? 
— D'abord, une bonne campagne 

de dénigrement contre eux, dès 
maintenant. Nous trouverons bien 
des raisons au fil des jours. 

— ff 
— Oui, au besoin on inventera 

des histoires. 
— Il n'y aura peut-être pas 

moyen de faire autrement, surtout 
dans le bâtiment. 

— On va offrir, là, un siège aux 
unitaires, pour faire bloc avec eux 
contre les « chrétiens ». 

— Très bien. 
— On va demander aussi à notre 

vieux candidat qui voulait se reti-
rer, et que tout le monde estime, de 
se représenter encore une fois. 

— Marchera-t-il ? Il est de la 
vieille école ; notre société ne lui 
va guère. 

— Faudra bien. 

FETE DES CATHERINETTES AU « GRIFFON », 
Apothéose du Ballet Grec 

A RENNES 

Et l'on imagine la suite. 
Ce qui fut dit fut fait. 
Et le tout fut couronné, ces jours 

derniers, au moment des élections 
prud'homales, d'une ignoble cam-
pagne d'affiches, reflétant autant 
la bêtise que la mauvaise foi. N'est-
on pas allé jusqu'à nous accuser de 
collusion avec les patrons parce que 
le jour de la fête patronale de nos 
syndicats, nous invitons nos adhé-
rents à fêter le Saint Patron du 
syndicat ? 

 Eh bien ! malgré tout cela, 
dans la section de l'Industrie, pour 
la deuxième fois seulement que les 
syndicats chrétiens présentaient 
des candidats, ils ont gagné plu-
sieurs centaines de voix sur les der-
nières élections, — plus de deux 
cents, rien que dans le Bâtiment — 
arrivant même, dans une catégorie, 
à 18 voix du candidat du front com-
mun. 

Et si ce fameux front commun 
n'eut pas été formé, c'est dans 
trois catégories que nos candidats 
auraient eu des élus. 

Notre trouée n'en sera que plus 
belle dans trois ans ! 

Oui, à l'exemple de nos camara-
des de la section du Commerce, qui 
ont été réélus contre leurs concur-
rents cégétistes et assimilés avec 
un nombre de voix supérieur à près 
de 400 à celui qu'ils avaient recueil-
li lors de leur élection 6 ans aupa-
ravant ? 

Et nous n'aurions pas confiance 
dans l'avenir ? 

Laissons la meute aboyer, et al-
lons fièrement notre chemin. 

LOISELEUR. 

CHEZ LES FONCTIONNAIRES 

ORDRE DU JOUR 
voté le 24 Novembre et adressé aux Parlementaires 

aux Pouvoirs Publics et aux Administrations intéressées 

Les Travailleurs Chrétiens du Cartel Intersyndical des Services 
Publics et Assimilés, délégués de cinq départements (Loire-Inférieure, 
Maine-et-Loire, Vendée, Deux-Sèvres et Vienne), et de 31 Adminis-
trations (P. T. T., Cheminots, Enseignement, Secrétaires de Mairie 
et Employés Municipaux, Etablissement National d'Indret, Electricité, 
Gaz, Tramways, Tabacs, Trésor, Ponts et Chaussées, Préfecture, Con-
tributions, Hôpitaux, Marine Marchande, etc.. ) réunis au Siège Social 
de l'Union Régionale de l'Ouest, 10, rue de Bel-Air, à Nantes, le 
dimanche 24 Novembre 1935, après avoir entendu leurs orateurs ; 

1° Déclarent n'accepter, à aucun titre d'être rendus responsables 
d'une crise due, pour une large part, à l'égoïsme des classes diri-
geantes, aux excès du capitalisme, et à l'insuffisance du pouvoir, 
d'achat des'masses. 
2° Considèrent comme dénués de toute efficacité, et propres au 
contraire à aggraver les maux qu'ils se proposent de guérir, les 
remèdes que préconisent, d'une part, les derniers tenants du libé-
ralisme économique, et, d'autre part, les marxistes et ceux qui 
reçoivent leurs directives de Moscou. 
3° Réclament : 

A) des mesures plus énergiques pour faire baisser le coût:de 
la vie, par exemple en frappant sans merci les intermédiaires 
inutiles et les bénéficiaires dé sinécures ; ainsi que pour le 
retour de la mère au foyer ; 
B) Une meilleure répartition des richesses (en commençant, 
par exemple, à faire participer aux bénéfices les Travailleurs 
des Administrations concédées (électricité, gaz, tramways, 
étc...), l'établissement de la semaine de 40 heures sur ie plan 
international, la protection des prolétaires contre les offen-
sives des puissances d'argent, l'abaissement progressif des 
barrières douanières de façon à rétablir de larges courants 
d'échanges entre les nations, l'intensification de la lutte con-
tre le chômage et la création d'une représentation économi-
que et corporative. 

4° Dénoncent à l'opinion publique les manipulateurs d'argent et 
les spéculateurs qui, par la dévaluation monétaire, veulent ap-
pauvrir encore la masse des Travailleurs et édifier des fortunes 
scandaleuses sur la misère générale. 
5° Déclarent fermement, sans crainte de déplaire à certains timo-
rés, qu'ils admettent, avec certains de leurs camarades de tra-
vail, qu'il y a des catégories de biens qui doivent être réservées 
à la collectivité quand elles en viennent à conférer à ceux qui les 
possèdent une véritable hégémonie économique. 
6" Protestent énergiquement contre le caractère immoral ou anti-
social de certains décrets-lois qui ont violé le principe, pour eux 
sacré, du salaire vital, et fait, dans la nation, à la concubine, une 
place plus favorable qu'à la femme mariée légitimement. 
7° Demandent instamment, en particulier : 

A) Que soient effectués les aménagements suivants : 1 

a) Que soit exonéré de tout prélèvement un minimum de. 
salaire vital égal à 10.000 francs pour les célibataires, 
minimum majoré de 20 % pour l'épouse et chacun des 
enfants ; 
b) Que les indemnités pour charges de famille soient 
exonérées de tout prélèvement ; 
c) Que l'indemnité de résidence n'entre pas dans le cal-
cul des émoluments nets pour la fixation du pourcentage 
de prélèvement ; 
d) Que soit rétablie l'indemnité de résidence ou repré-
sentative de logement pour les petits et moyens traite-
ments ; 
e) Qu'un règlement d'Administration publique soit établi 
dans les plus courts délais pour faire bénéficier tous les 
employés départementaux et communaux d'allocations 
familiales, et pour qu'il ne soit pas fait obstacle, à 
l'égard de ceux qui en bénéficient, à l'application des 
majorations prévues à partir du troisième enfant ; 
f) Que le taux des allocations familiales soit généralisé ' 
au niveau du taux des fonctionnaires les plus favorisés. 

B) Que soient opérées les abrogations suivantes : 
a) Du décret, excessivement lourd pour les petits trai-
tements, qui augmente d'une année les minima pour 
l'avancement de classe ou d'échelon ; 
b) Du décret contraire à la plus élémentaire équité, qui 
supprime le cumul des pensions de reversion et d'an-
cienneté de services. 

C) Que soient adoptées les propositions suivantes : 
a) Que dans toutes les Administration, les services 
d'auxiliaires soient réduits à l'exécution de besognes non 
permanentes, et rémunérés au minimum sur le taux des 
émoluments du début de carrière des fonctionnaires, soit 
9.000 francs ; 
b) L'application du bénéfice des Assurances Sociales par 
coordination du régime des fonctionnaires et de celui des 
Assurances Sociales ; 
c) L'application du service à mi-temps, sous certaines 
garanties ; 
d) Que les âges de 60 et 55 ans, fixés pour la retraite 
normale soient rigoureusement observés, et que soient 
rapportées les dispositions de la loi de finances du 31 
mars 1932 ; et que soit ouverte à nouveau, dans certaines 
conditions favorables, une période de départs volontaires 
e) Que les Travailleurs aient des délégués au Conseil 
Supérieur de l'Electricité, créé par décret du 16 juillet. 

8° Proclament leur attachement à la Paix totale : paix entre 
les nations et paix sociale. 
9° Font confiance au désintéressement et à l'activité de leurs 
militants, ainsi qu'à l'ardeur des jeunes qui montent et 
qu'animent les mêmes doctrines et les mêmes espérances, 
pour faire triompher la doctrine de bonté et de justice sociale 
apportée par les enseignements pontificaux, et notamment 
les Encycliques « Rerum Novarum » et « Quadragesimo 
Anno ». 

Il faudrait imiter 
ceux que vous admirez, 
Messieurs de la C.G.T. 

Le nom d'Auguste Keufer a été don-
né par la Ville de Paris à l'une de ses 
rues. Hommage mérité, que le Peuple 
organe de la C G.T., a souligné, en-
vers l'une des figures les plus sympa-
thiques des premiers militants de la 
C.G.T., homme admirable « dont le 
souvenir reste toujours vivant parmi 
les typographes. » 

« Ceux-ci — ajoute « le Peuple » 
— n'oublient pas, en effet, celui 
qui a tant milité pour leur orga-
nisation syndicale et qui, ayant 
une conception philosophique parti-

culière (Keufer était positiviste), 
sut y rester fidèle sans jamais se 
servir de ses fonctions pour faire 
œuvre de propagande en sa fa-
veur, ni froisser dans son expres-
sion les convictions différentes do 
ceux qui ne la partageaient point.» 

Ne point oublier l'homme est bien. 
Ne point oublier l'exemple de respect 
des convictions d'autrui et de haute 
courtoisie qu'il a toujours donné se-
rait non moins louable. Hélas ! on ne 
s'aperçoit que trop, en lisant le 
Peuple lui-même, que Keufer est mort 
sans laisser d'héritiers spirituels au 
sein de la vieille C.G.T. 

Et c'est bien autre chose encore, si 
on jette les yeux sur ses succédanés 
de province, qui puent l'anticlérica-
lisme et la bêtise. 



2* Paga LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Les "EFFORTS" de l'Uniofr et du Maine 
RENNES 

UNION LOCALE 
Le Conseil de PU. R. 

se réunira 
le 22 Décembre 1935 

Au cours de sa dernière réu-
nion, le Bureau de l'U. R. a décidé 
de fixer au dimanche 22 décembre 
là réunion du conseil, prévue à l'ar-
ticle 12 des statuts. 

Une circulaire particulière fera 
connaître en temps utile aux syn-
dicats l'ordre du jour de cette réu-
nion à laquelle ils doivent obliga-
toirement se faire représenter. 

Cette réunion se tiendre à Ren-
nes, à la Maison des Syndicats, 7, 
rue du Corbin. La première séance 
aura lieu à 9 h. 30. 

Que les syndicats retiennent 
bien la date : dimanche 22 décem-
bre 1935. 

 X 

Les Elections 
prud'homales 

gement ouverte ; qu'ils y trouve-
ront l'appui dont ils pourraient avoir 
besoin et qu'ils peuvent dès main-
tenant compter s;ur nous pour sau-
vegarder et défendre en même 
temps que l'intérêt général, leurs 
intérêts particuliers. 

En avant donc pour de nouvelles 
conquêtes, pacifiques célles-là, qui 
montreront que le syndicalisme 
chrétien n'est pas seulement une 
organisation de façade, mais une vi-
vante réalité. L. GRIMAULT. 

L'ambiance amicale qui régnait térêts de la classe ouvrière et à l'en-
retint presque une centaine de con- ' semble de la Nation. 

Résultats définitifs 
Section du Commerce 

1"' catégorie. — Célestin Picoux 
(C. F. T. C.) 187 voix, ÉLU, (pas 
de concurrent). 

2"le catégorie. — Jean Bourel (C. 
F. T. C.) 69 voix ÉLU, (pas de con-
current). 

Section de l'Industrie 
T" catégorie. — Ernest Chereau 

(C. G. T.) 49 voix ÉLU; (pas de 
coucurrent). 

2'"* catégorie. — Emile Brumos-
vy (C. G. T.) 54 voix ÉLU. 

3'"* catégorie. — Léon Vuiller-
min (C. F. T. C), 95 voix ; René 
Godet (C. G. T.) 152 voix, ÉLU. 

4'"" catégorie. —Pierre Roy (C. 
F. T. C.) 92 voix ; Paul Anger (C. 
G. T.) 101 voix ÉLU. 

4m* catégorie. — Roulleau, ami-
cale, 27 voix, ÉLU ; Félix Eruais, 
(C. G. T.) 13 voix. 

6™" catégorie. — Eugène Duper-
rin (C. F. T. C.) 9 voix ; Alexan-
dre Potier (C. G. T.) 17 voix ÉLU 

Ces résultats sont des plus sa-
tisfaisants et nous remercions vi-
vement les électeurs et électrices 
qui nous ont témoigné leur sympa-
thie en votant pour nos candidats. 

Sans doute, et nous le regret-
tons, le nombre de voix recueillies 
n'a pas été suffisant pour que tous 
nos candidats soient élus, mais 
sans jamais avoir espéré un suc-
cès complet, nous pouvons cepen-
dant affirmer, parce que c'est la 
vérité, qu'avec un peu plus de dis-
cipline, certains résultats auraient 
pu être inversés. C'est ainsi que 
notre camarade Roy, dans la 4' 
catégorie et Duperrin dans la 6 
auraient dû être élus. 

Il nous est agréable de faire par 
ailleurs, d'heureuses constatations. 

Dans la section commerciale, 
nos 2 candidats ont été élus sans 
concurrent. 

A vaincre sans péril, nous dira-
t-on, on triomphe sans gloire. C'est 
entendu, mais ceci montre tout de 
même la situation prépondérante 
que nous occupons dans les milieux 
« employés » et que nos adver-
saires eux-mêmes ne cherchent 
même pas à contester. 

Dans la section industrielle, au-
cun de nos 3 candidats n'a été 
élu, mais nous ne considérons pas 
cela comme un échec, car le petit 
nombre de voix qui sépare nos can-
didats de ceux des organisations 
adverses montre malgré tout que 
les «cégétistes» et les «unitaires.» 
qui avaient fait bloc pour la cir-
constance ne peuvent plus préten-
dre être les seuls à représenter la 
classe ouvrière et qu'une bonne 
fraction de celle-ci préfère encore 
notre doctrine et nos méthodes, à 
celles de nos adversaires qui se ré-
clament de la lutte des classes et 
de la Charte d'Amiens. 

En examinant de près l'ensem-
ble des résultats, nous voyons que 
la C. F. T. C. a groupé 454 voix 
contre 388, et si nous prenons seu-
lement la section industrielle, nous 
avons 196 voix, contre 388, ce qui 
est bien la meilleure preuve de no-
tre existence, de notre vitalité et 
l'indication très nette que nous 
avons notre place bien marquée 
dans le monde du Travail. 

Mais en face de ces résultats, de 
nouveaux devoirs s'imposent à 
nous. Nous nous devons de faire 
plus et mieux. 

Sans doute, comme par le passé, 
nos amis Picoux et Bourel, Prési-
dent et Vice-Président de notre 
Union Régionale, brillamment réé-
lus dans leur catégorie et que nous 
voulons, ici, féliciter très chaleu-
reusement au nom de tous nos 
amis, seront toujours prêts à don-
nèr les avis et conseils qui leur se-
ront demandés et à remplir, dans 
un esprit d'équité et de justice, 
leur rôle de juge et d'arbitre. Tou-
jours nous le savons, nous pour-
rons compter sur eux. 

Mais il faut aussi que les tra-
vailleurs et travailleuses sachent 
bien que notre maison leur est lar-

-X-

La Fête annuelle 

L'Union Locale des Syndicats 
Professionnels avait organisé pour 
le dimanche 17 novembre, sa fête 
annuelle et familiale, dans les Sa-
lons Gadby. Malgré des contre-
temps divers, cette fête — il faut 
bien le dire — fut réussie en tous 
points, se déroulant dans une am-
biance toute de cordialité et vrai-
ment familiale. 

A l'heure prévue, quelque cent 
cinquante convives envahissaient 
la grande salle du réputé traiteur. 
Sous la présidence de M. C. Picoux 
Président des Unions Régionale 
et Locale de nos Syndicats Pro-
fessionnels, ces agapes fraternelles 
se déroulèrent dans la joie unani-
me, prouvant une fois de plus que 
le maintien d'une semblable mani-
festation ne saurait être discuté. 

A l'heure des toasts, M. C. Pi-, 
coux remercia avec bonheur le trai-
teur ; excusa diverses personnali-
tés, notamment M. l'abbé Simon-
neaux, aumônier des Œuvres so-
ciales ouvrières, et M" Dubois, an-
cien bâtonnier, Président du Secré-
tariat Social, conseiller juridique 
de nos Syndicats ; puis salua avec 
plaisir la présence à ses côtés de 
M. Laumailler, conseiller munici-
pal. En le remerciant de sa sympa-
thie effective, notre Président le 
sollicita de prendre la parole. 

En quelques phrases aimables, 
M. Laumailler fit part de- la joie 
véritable qu'il éprouvait à "se trou-
ver au milieu des syndiqués chré-
tiens en une telle journée ; il les 
assura de sa sympathie agissante 
en toute occasion, et exhorta les 
militantr, présents à se faire de 
plus en plus les apôtres du Syn-
dicalisme chrétien. 

Après de chaleureux applaudis-
sements, M. C. Picoux félicita no-
tre conseiller municipal et ami, 
puis fit un exposé remarquable de 
la position de la C. F. T. C. en face 
de la situation actuelle. Faisant 
suite aux quelques mots de M. 
Laumailler, notre Président lança 
un vibrant appel en faveur du 
mouvement syndical chrétien, afin 
que non seulement les Syndicats 
existants soient de, plus en plus 
pror.pères, mais aussi que: de nou 
veaux Syndicats Professionnels 
surgissent dans les milieux où il 
n'en existe pas encore. Car la né-
cessité n'est plus à démontrer que 
de cette condition fondamentale 
dépend la réalisation de notre pro 
gramme de collaboration dans tous 
les domaines économiques et pro 
fessionnels ; il est plus important 
en effet, de grouper les travailleurs 
dans les Syndicats se réclamant 
de notre Idéal, afin de passer ra-
pidement à cette réalisation de no-
tre programme. Avec précision et 
clarté, M. C. Picoux traita des mo-
tifs qui plaident en faveur du pro 
gramme de la C F. T. C, et con 
Arment l'exactitude des prévisions 
de nos chefs, quant aux réactions 
du monde ouvrier en face des re-
grettables réductions des salaires 
ou traitements, résultant dans de 
nombreux cas de l'incompréhension 
inhumaine des devoirs sociaux, et 
qui diminue le pouvoir d'achat des 
masses laborieuses. Dénonçant 
avec raison et vigueur cette prati 
que malheureuse, notre Président 
en envisagea les répercussions pos 
sibles. A une époque où l'on prône 
tant et un peu partout le retour de 
la mère au foyer, facilité par dès 
moyens judicieux, il ect certain 
que de telles décisions n'apporte-
ront que des entraves à la réalisa-
tion de cette si nécessaire modifi-
cation de la vie féminine. Pour ter-
miner, M. C. Picoux fit acclamer 
par la nombreuse assistance les 
noms de Jules Z/'rnheld etGaston 
Tessier, chefs actifs, et : vigilants 
du Syndicalisme chrétien. 

C'est par de longs et- mérités 
applaudissements que l'assistance 
remercia M. C. Picoux. 

Puis la parole fut donnée à ceux 
et celles qui possèdent le talent de 
divertir la société. lis surent, dans 
un répertoire varié et convenable, 
intéresser les convives, et ils ont 
droit aux remerciements les plus 
vifs. 

Dans l'après-midi, suivit une 
matinée récréative chargée1 et di-
vertissante. Les organisateurs 
avaient bien fait les choses, et les 
artistes bénévoles qui prêtaient 
leur concours, obtinrent le plus 
complet succès. Qu'ils en soient, 
les uns et les autres, félicités et 
remerciés. Une distribution gratui-
te de nombreux et jolis lots eut 
lieu ensuite entre les< souscripteurs 
des frais occasionnels. 

vives pour le repas du soir, pla 
çant le traiteur Lecoq dans l'obli-
gation de faire des prodiges devant 
un commerce forcé et inattendu: il 
résolut néanmoins assez facilement 
ce délicat et embarrassnat pro-
blème. 

La fin de ce dîner en commun 
ramena l'audition de quelques ta-
lents ; puis la soirée se termina 
par une sauterie animée. 

L'intérêt de cette journée ne se 
démentit pas un instant, et c'est 
avec satisfaction que l'Union Lo-
cale des Syndicats Professionnels 
a enregistré ce nouveau succès, ga-
ge certain de la réussite des futu-
res entreprises. 

L'ŒIL-DE-VERRE. 

L'auditoire, plus nombreux que 
d'habitude, — nous y avons déjà fait 
allusion, — et ceci est de bon augure 
pour l'avenir, applaudit comme il 
convenait, c'est-à-dire très chaleureu-
sement, l'orateur qui d'ailleurs le mé-
ritait vraiment. , 

roulent, tableaux exécutés avec 
tant de grâce et d'harmonie. Di-
sons tout simplement que ce ballet 
a été un vrai succès. 

La séance se termine en un mur-
mure de compliments à l'adresse 
des artistes et d' « au revoir » bien 
sincères. 

Chères Syndiquées, et Amis des 
Ce fut, ,en somme, une bonne réu-. Syndicats, .rayonnez la gaîté de ce 

nion, comme on aimerait en voir' plus i beau jour et que la Sainte-Cathe; 
souvent, no^s ont déclaré plusieurs 
camarades. 

Il a été. pris..bonne note de ce désir. 
Yves RANOLD. 
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CHEZ LES EMPLOYES 
Une mise au point 

Nous n'avons pas été peu sur-
pris de lire dans le compte rendu 
d'une réunion syndicale d'employés 
paru dans le numéro du 28 courant 
de VOuest-Journal, une déclaration 
de M. Capocci, Siecrétaire de la 

Fédération cégétiste qui a cru de-
voir protester contre les accords 
établis par les syndicats patronaux 
et employés de Rennes, en vue de 
l'application de la loi de 8 heures 
et ceci pour en faire, un reproche 
aux signataires dont nous, sommes, 
ces accords étant, selon lui, con-
traires aux intérêts . des em-
ployés. ... 

Ce que M. Capocci a oublié de 
dire — et nous enregistrons ce 
manque de bonne foi — c'est qu'en 
maints endroits, et notamment à 
Rennes, lés syndicats d'employés 
de la C. G. T. ont signé des accords 
analogues qui sont d'ailleurs con 
formes à la loi de 8 heures, ce que 
M. Capocci semble avoir perdu de 
vue. 

Sans doute, M. Capocci a-t-il 
voulu prouver que nos organisa-
tions se désintéressaient de la si-
tuation des employés. On convien-
dra qu'il eut été bien inspiré en 
apportant d'autres preuves... plus 
convaincantes. L. G. 

-X-

Une Conférence 
de Marcel Poimbœuf 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
FEMININ DU GRIFFON 

Vivent Sainte Catherine 
et les Catherinettes 

L'aube n'a pas encore paru 
et déjà les abeilles des Syndi-
cats Féminins sont éveillées. La 
porte de la ruche s'ouvre ; en 
quelques instants toutes les. places 
de la chapelle sont occupées, car 
les Syndiquées sont des courageu-
ses et bravent fièrement le froid 
matinal. 

A sept heures et demie, le Célé 
brant monte à l'autel : bientôt tou-
tes ont reconnu leur cher Aumô-
nier, qui a tenu à venir lui-même 
prier avec les membres du groupe; 
ment et poser en leur âme de pro-
fondes" et encourageantes paroles. 

En quelques mots, il nous rap-
pelle d'abord le devoir de la reeon-
naissançe^gnvero Dieu et envers.L " 
celles qurfSus ont tant donné (de-
voir bien doux pour celles qui ai-
ment leur Griffon d'une affection 
vraiment filiale) ; ensuite, l'esprit 
de-famille qui doit lier toutes les 
syndiquées, puisqu'elles sont sœurs 
dans le Christ, dans leur travail et 
leurs devoirs. Mais voici la recom-
mandation suprême : l'apostolat. 
Les syndiquées doivent se faire un 
point d'honneur de rayonner leur 
foi, et cela, surtout par le bon 
exemple ; pour elles, c'est un de-
voir, l'action étant la vraie mar-
que du Chrétien. 

Elles ont compris tout cela et 
veulent sceller leurs résolutions 
par une pieuse communion. 

La messe terminée, les nombreu-
ses fidèles du Griffon sont heureu-
ses de se revoir une fois de plus, 
et toutes jasent gaiement au cours 

rine 1936 nous réunisse plus nom-
breux et plus épris de la vie syn-
dicale. 

Nota. ,•— Il a été perdu une paire 
de gants à Saint-Martin, prière de 
la réclamer à la Permanence. | 

UNE JEUNE. 
' -m* 

l -[]-

Entre nous 
Mariage. — Nous avons appris 

avec paisir le mariage de Mlle Si-
mone Serinet avec M. Léon Béliard. 

Nos félicitations aux familles 
et meilleurs vœux de bonheur aux 
jeunes époux. 

Décès. — Nos chères compagnes 
Germaine Toullec et Jeanne Rivière 
ont eu la douleur de perdre l'une 
sa mère, et l'autre son père, en no 
vembre dernier. 

Aux familles et à nos compa 
gnes si éprouvées, nous adressons 
nos pieuses condoléances et l'as 
surance de nos prières. 

FOUGERES 

Notre ami Marcel Poimbœuf, se- du copieux déjeuner qui leur est 
crétaire de la Fédération des Em 
ployés, a terminé par Rennes la tour-
née de propagande qu'il vient d'effec-
tuer en Bretagne et au cours de la-
quelle des résultats intéressants ont 
été enregistrés. 

On trouvera, par ailleurs, le 
compte-rendu'des diverses réunions 
qui ont été organisées dans là région. 

A Rennes, c'est la Salle du Secré-
tariat social qui avait été choisie pour 
recevoir notre ami, mais il est évi-
dent, qu'à l'avenir, il faudra voir plus 
grand, si surtout, comme l'a deman-
dé le camarade Picoux qui présidait 
cette réunion, chacun des auditeurs 
et auditrices met en pratique les con-
seils et enseignements reçus et 
s'attache, d'une manière toute parti-
culière, à ce travail de propagande 
si nécessaire à l'heure actuelle. 

La presse locale a rendu compte 
très longuement de cette magnifique 
conférence, aussi nous bornerons-
nous à en résumer ici les points 
essentiels. 
Après avoir défini la position du 

syndicalisme chrétien en face des 
groupements adverses, le conféren-
cier indiqua les buts principaux pour-
suivis par la C.F.T.C., tout en préci-
sant les modifications qu'il convien-
draient d'apporter en vue d'amélio-
rer le régime économique actuel. 

C'est ainsi qu'il insista sur la place 
que devrait occuper l'organisation 
professionnel à. côté des autres corps 
sociaux du pays si l'on veut vraiment 
instaurer un ordre social nouveau 
qui tiendrait compte non seulement 
de certains intérêts individuels, 
mais de l'intérêt général. 

La crise, poursuivit-il, mais elle 
est surtout le fait d'un capitalisme 
égoïste et d'un matérialisme aveugle 
qui n'eurent d'autre souci que de pro-
duire à outrance, dans le but exclusif 
de réaliser des bénéfices, sans s'occu-
per de la situation des masses labo-
rieuses qui constituent cependant 
l'élément essentiel de la consomma-
tion. 

Des réformes sociales sont donc 
indispensables. Nul ne peut le nier et 
notre ami n'eut point de peine à 
prouver que ces réformes qui sont 
préconisées par les Encycliques, et 
notamment « Quadragesimo Anno », 
sont bien les seules susceptibles d'ap-
porter un remède aux maux dont 
souffrent les travailleurs. 

N'est-ce *pas par la collaboration 
du Capital et du Travail que l'on 
s'acheminera vers la solution du pro-
blème ? Et c'est pourquoi Poimbœuf 
demande, en terminant, une réorga-
nisation immédiate du Conseil Natio-
nal économique, ..qui est bien d'orga-
nisme qui convient en la circonstance, 
mais qui devrait avoir, non pas seule-
ment à donner un avis, un conseil, 
mais à établir lui-même des projets 
de loi, ce qui éviterait peut-être au 
Pouvoir politique certaines fautes ou 
certains oublis préjudiciables aux in-

si gracieusement offert. Mais il 
faut se quitter ; rendez-vous 
l'après-midi (que personne ne man-
que surtout).... « à tantôt ! à tan-
tôt ! » . • ■ ;" . ■: ;- ■ 

Quatre heures sonnent et déjà 
la salle1 du Collège Saint-Martin, 
pourtant'.vaste, ne possède plus une 
place libre et les . retardataires 
cherchent vainement quelques siè-
ges. 

Sans plus tarder l'orchestre ou-
vre la séance par un morceau en-
traînant. 

Le rideau se lève : voici les rei-
nes du jour : les Catherinettes, 
souriant aux « bravos », tandis 
qu'un groupe de jeunes filles Chan-
tent Sainte-Catherine. 

Puis nos dévoués professeurs 
donnent lecture de l'année scolaire 
et distribuent les médailles aux 
lauréates. Chacun fut à même de 
se rendre compte du travail qui 
s'accomplit au sein des Syndicats 
Professionnels Féminins du Grif-
fon, par les nombreux succès 
qu'ils récoltent. 

Ensuite-les « artistes » du grou-
pement rivalisent de talent eh leurs 
chants, monologues, saynettes co-
miques, morceaux de violon. Et les 
petites aussi recueillent de chaleu-
reux .applaudissements pour leur 
« Ballet cles Scouto », si gracieux 
et si bien exécuté. 

C'est le tour de M. l'abbé : Si-
monneau, Aumônier des Œuvres 
sociales," de' monter sur la scène'. 
En quelques mots, il veut bien ex-
primer sa reconnaissance person-
nelle et celle de! tout le. Syndicat à 
M. le Vicaire Général Coupel et à 
tous lés Ecclésiastiques, qui ont 
bien voulu honorer de leur pré-
sence cette petite fête de famille ; 
à tous ceux qui ont contribué à 
l'organiser et à l'embellir ; aux 
nombreux spectateurs amis, qui ne 
ménagèrent pas les applaudisse-
ments aux savantes et aux actri-
ces^ ; ~i< ' 

Ses vœux vont ensuite aux Ca-
therinettes et au Syndicat lui-mê^ 
me. Il sait faire comprendre à tous 
le rôle et le but de tout Syndicat 
Chrétien : œuvre d'entr'aide mu-
tuelle, une des formes de la charité 
sociale ; voir plus haut que le bien-
être matériel que procure une belle 
situation ; donner aux jeunes un 
foyer, un appui (combien n'en ont 
pas) où elles puissent venir s'ins-
truire et se réconforter. Si quel-
ques-unes n'ont plus besoin du syn-
dicat, le Syndicat et des milliers 
d'âmes féminines ont besoin d'elles 
et attendent le secours de l'effort 
collectif de toutes les travailleuses 

Les Elections 
Prud'homales 

Une belle victoire dans la 
section commerciale 

Nous sommes heureux de renou-
veler nos remerciements aux ca-
marades employés pour leur belle 
tenue aux élections prud'homales 
du 3 novembre dernier, vu leur belle 
discipline assurant la victoire de 
notre camarade Hacot, à qui nous 
offrons nos plus sincères félicita-
tions. 

Section de l'Industrie 
Nous remercions bien sincère-

ment nos camarades qui, le 17 no-
vembre, sont venus affirmer leurs 
principes sociaux en venant voter 
pour nos candidats. Qu'ils soient 
félicités d'avoir fait leur devoir. 
Certes, les résultats obtenus sont 
loin de nous donner satisfaction, 
malgré une certaine avanceï sur 
l'année 1932. *• 

Nous déplorons le manque de dis-
cipline de beaucoup de nos orga 
nisés et, aussi la paresse, pour "hé 
dire"' que cela, des abstentionnis-
tes, qui'n'Ont pas su ou'voulu com-
prendre la nécessité de défendre 
les principes de l'organisation pro-
fessionnelle à laquelle ils appar* 
tiennent. Quand la bataille est en-
gagée, le dévoir commande de 
prendre sa place dans l'action ; la 
défaillance pénible constatée, nous 
l'espérons, ne se renouvellera pas, 
et nous exhortons nos camarades, 
dès à présent, à reprendre mieux 
conscience de leurs devoirs, se res-
saisir en actionnant par une propa-
gande constante pour que demain, 
mieux unis et plus forts, nous rem-
portions la victoire qui, si nous le 
voulons, nous sera assurée. Donc 
au travail dans l'Union et vive no-
tre C. F. T. C. 

RESULTATS 
lro catégorie (chaussure). — 

Inscrits 3.257, votants 1084, nul 13. 
Feuvrier (C. G. T., 785 voix, élu ; 
Marcel Robillard,(C. F. T.C), 286. 

2" catégorie (bâtiment). — Ins-
crits 322, votants 176, nuls 6. — 
Pierre Lemarie (C. G. T.), 90 voix, 
élu ; Paul Jamois (C. F. T. C), 80 
voix. 
:. 1 :— () 

Devant l'Unité 
Révolutionnaire 

Devant cet état de choses, et les 
prévisions signalées, nous affir-
mons nos principes avec une force 
plus grande ; nous croyons nous, 
que, pour faire l'unité, il faut met-
tre debout un programme réaliste, 
généreux, réfléchi ; nous rejetons 
les luttes de classes stériles, préfé-
rant, par la voie des commissions | 
mixtes,, diriger la vie économique 
vers l'intérêt général, et sans heurt 
pénible. ..Nous avons, aussi à notre 
programme : la suppression des' 
heures supplémentaires, la semaine] 
de 4P. heures, le retour de la mère' 
au foyer et, pour celle-ci, le béné-
fice d'allocations pour charges de 
familles. 

Ce programme minimum, réalisé 
par paliers, est une réforme pro-
fonde nécessaire au bonheur des 
classes laborieuses. Ce que nous 
voulons établir encore c'est l'orga-
nisation des professions en vue de 
répartitions équitables du travail 
pour les besoins de la consomma-
tion générale et aussi, par cet or-
dre établi, bénéficiant des progrès 
techniques, répartir le travail en-
tre tous les salariés. 

, Voilà un programme réalisable 
qui dqif vous être à cœur et qui 
doit nous grouper. Ne nous lais-
sons pas ébranler par les discours 
creux dés prôneurs de révolution 
L'évolution que nous ferons aura 
des basés solides et donnera à la 
classe ouvrière la réalisation dé 
sirée qui ne risquera T?as d'entraî-
ner notre peuple par des déceptions 
au régime de force. 

Que la raison dicte nos actes. 
Construisons la société nouvelle 
avec ■ des matériaux solides. Agis-
sons avec foi et persévérance dans 
l'union syndicale professionnelle, 
guidés par nos grands Papes so-
ciaux. A cette condition, nous au-
rons des lendemains heureux. G. L. 

DANS L'INDUSTRIE 
DU GRANIT 

A l'heure où nous assistons à la 
réorganisation des deux fractions 
syndicales révolutionnaires com-
muniste et socialiste, entraînant 
dans leur sillage des éléments mo-
dérés, voire même catholiques, nous 
trouvons bon de préciser notre &£i 
titude et aussi la doctrine qui sK 
tue notre action. 

Certes, nous comprenons la 
grande nécessité de l'union ouvriè-
re et les grands bienfaits qui en 
découleraient si elle était possible; 
aussi, ce n'est qu'avec amertume 
qqe nous constatons que cette unité, 
appelée telle par deux fractions, 
ne réalise en rien cette unité to-
tale si nécessaire à la marche as-
cendante de l'évolutio» sociale. 

A Saint-Marc le Blanc 
et environs 

L'organisation professionnelle est 
vraiment à l'ordre du jour-et nous 
sommes heureux de constater que 
dans certains centres de notre- région 
il y à des possibilités nouvelles d'ac-
tion'.-,--:J , l::>ï'' -

C'est ainsi que du côté de Fougères, 
un certain nombre de travailleurs de 
l'industrie du granit ont quitté la C. 
G.T. parce que n'approuvant pas la 
doctrine et les méthodes de celle-ci, 
surtout depuis sa fusion avec les Uni-
taires-communistes, et ont décidé de 
constituer un syndicat qui soit vrai-
ment professionnel et répondant 
mieux à leurs idées et à leurs aspi-
rations 

Une réunion a été envisagée au 
cours de laquelle le syndicat des ou-
vriers de l'industrie du granit sera 
constitué d'une manière définitive. 

Un premier échange de vues a per-
mis d'établir un plan d'action et tout 
sera mis en œuvre par la suite, pour 
que les intérêts de cette catégorie de 
travailleurs soient légitimement dé-
fendus, comme d'ailleurs ils le méri-
tent. 

Nous prions les intéressés-qu'ils 
soient de Saint-Marc-le-Blanc Mon-
tours, St-Brice, St-Germain ou ! d'ail-
leurs, de nous faire confiance et nous 
leg invitons dès maintenant à s'adres-
ser au siège de nos Syndicats, 7, rue 
de Corbin, à Rennes, pour renseigne-
ments complémentaires,, ou nous don-
ner au besoin, leur avis. 

Quelques numéros de ce journal se-
ront mis à la disposition de ceux 
qui nous en -feront ,1a demande. 

L'U. R. 
-o-

A la Maison Crosnier 
Les bruits couraient à la mai-

son Crosnier qu'il devait être in-
troduit à l'usine une machine à 
couper les dessus. Cette question 
ne laissait pas d'inquiéter forte-
ment les camarades de cette mai-
son, vu les répercussions pénibles 
qui pouvaient en résulter, surtout 
à l'heure où le chômage sévit si 
cruellement, laissant beaucoup 
d'ouvriers coupeurs sans travail, et 
aussi pour le dommage qu'appor-
terait ce système à la corporation. 

Nous avons connu des essais 
dans ce genre il y a de longues an-
nées à la maison Cordier ; et ces-
essais, n'apportèrent que déboires 
pour le patron et aussi des conflits 
car les ouvriers coupeurs, avec rai-
son, ne pouvaient accepter que la 
.machine leur enlève .leur gagne-
pain- Maintenant plus que jamais, 
cette chose doit être écartée ; c'est 
à cette tâche, après une réunion 
des coupeurs de l'us'ne du Syndi-
cat, que le secrétaire se décida 
d'agir, et ce fut avec satisfaction 
que le soir il pouvait rassurer nos 
camarades de l'usine, vu la parole 
donnée de M. Crosnier de ne pas 
donner suite à une idée qui de sa 
part ne fut que passagère. \ ' , 

C'est du bon travail ; et nous en 
sommes heureux. 

Celui qui fait une objection 
s'admire toujours. 

Ernest HELLO. 

BREST 
UNION LOCALE 

Réunion des Syndicats adhérents à 
notre Union Locale, le dimanche 15 
décembre, à 9 heures. Sont convoqués 
les membres des bureaux des Syndi-
cats : Arsenal, Cheminots, Employés, 
Livre, Ouvrières Confectionneuses, P. 
T.T.; ceux qui viennent d'être. nou-
vellement constitués sont également 
invités à y assister. 

LE BUREAU; 
 :—:——Q-

La Conférence 
de Marcel Poimbœuf 

-x x-
SYNDICAT 

DE LA CHAUSSURE 
Le rapport moral 

du 17 Octobre 
(Suite et Fin) 

« Continuons donc notre action. 
Soyons propagateurs, Que chacun de 
nous, .prenne à charge d'amener à 
l'organisation un camarade de plus. 
Les petits efforts réunis produisent de 
grands effets. Agissons. Soyons disci-
plinés,- et demain, comprenant enfin la 
vérité- de nos sentiments sociaux et 
fraternels, nous serons ceux vers qui 
la société se tournera, comprenant 
que rien ne se fait sans base spirituel-
le et que nous avons en nous ce qui 
fait la société heureuse, la justice unie 
par la charité sociale: 

« Avant de terminer ce rapport, 
permettez-moi de vous faire connaître 
les résultats des placements effectués 
par l'office de placement syndicale : 

Ont été placés pendant l'année 
1935 : 140 hommes et jeunes gens, 130 
femmes et fillettes. 

« Ces chiffres on.t leur éloquence et 
marquent la confiance mise en l'orga-
nisation qui ne cesse, par un travàil 
pratique, de s'intéresser au sort des 
camarades chômeurs. Cette confian-
cei( nous nous appliquerons à mieux 
la mériter encore,, afin que demain no-
tre grande famille soit la famille de 
tous les ouvriers conscients. 

« En terminant, permettez-moi de 
saluer la mémoire de notre cher dis-
paru,",l'abbé Bridel. Que l'évocation 

ajustées., Nous ne croyons pas à 
l'union des esprits. La surface bien 

Aussi est-ce .pour .cer. dernières un.| polie fait paraître solide l'édifice 
devoir, une-marque de leur recon- ' rebâti ; mais l'écroulement, n'est 
naissance,<et. dé- charité chrétienne qu'une question de temps ; et nous 
que de participer à cet effort, à i assisterons aux mêmes divisions et 
cette entr'aide. (luttes qui ont tant, contribué à en-

Enfin, tous appaudissent cha- lever la foi syndicale dans les mas-
cun des tableaux vivants qui se dé- ses ouvrières. 

Certes, la fissure des parties ex-
trêmes s'est réparée au mieux du ! de ce, souvenir éveille en nos aaeurs 
possible, mais le moindre ébranle- j l'ardeur à continuer notre action syn-
ment écartera bientôt les parties dicale. Ce groupement d ouvriers, par 

lui si désiré, et. qui, tant qu'il vécut, 
fut sa grande préoccupation, doit con-
tinuer de poursuivre sa route, et ainsi 
prouver l'exactUude de son, jugement. 
Ayons de la reconnaissance pour tout 
le bien qu'il sut nous .faire dans son 
apostolat social. Donc, mes chers ca-
marades,.en avant pour une action 
plus grande et vive notre C.F.T.C. ! 

LE SYNDICALISME CHRÉTIEN 
FACE A LA CRISE 

La Conférence que Marcel Poim-
bœuf, Secrétaire Général de la Fédé-
ration des Employés, et l'un des plus 
ardents propagandistes de la Confédé-
ration Française des Travailleurs 
Chrétiens, a faite hier soir à Brest, 
s'est tenue devant un nombreux au-
ditoire. Le sujet de la conférence ne 
pouvait manquer du reste d'intéresser 
les milieux sociaux de notre ville et, 
à en croire les applaudissements qui 
saluaient bien souvent telle ou telle 
phrase de l'orateur, il sembla que per-
sonne ne fut déçu. 

Marcel Poimbœuf, présenté par Mi-
chel Floch, qui présidait la réunion, 
après avoir dit ce qu'était le syndica-
lisme et plus particulièrement îe syn-
dicalisme chrétien, en quatre points, 
sur lesquels il s'excusa de ne pouvoir 
S'étendre trop longuement — chaque 
point pouvant servir de sujet à une 
conférence — les définit ainsi : la 
formation, la revendication, l'entr'ai-
de et la représentation. 

Après avoir exposé ses idées, qui 
sont aussi celles de la C F.T.C. sur 
chacun de ces points, par le dernier 
d'entre eux, c'est-à-dire la création de 
commissions mixtes nécessaires à la 
discussion de chaque partie, il péné-
tra au vif du sujet de sa conférence 
la crise économique. 

Le conférencier rechercha tout 
d'abord les causes profondes de cette 
crise, causes dàns lesquelles il voit 
en premier lieu un capitalisme égoïste 
et un matérialisme économique aveu-
gle qui n'a qu'un but : produire à ou-
trance et sans souci du lendemain. 

Mais le conférencier n'entend pas 
seulement condamner le capitalisme 
qu'il dénonce ; il s'élève avec, une 
égale vigueur contre ceux qui vou-
draient instaurer en France le régi-
me autoritaire, comme celui des So-
viets qui aboutit à une sorte d'enca-
sernement des masses ouvrières, et 
élève la machine au rang d'Idole. 

Le mal serait bien plus grand que 
celui dont nous souffrons. Des réforT 
mes sociales sont nécessaires, si l'on 
veut échapper à un mal ou à l'autre 
et Poimbœuf termine sa causerie en 
sappuyant fréquemment sur des ci-
tations de l'encyclique Quadragesino 
Anno. du Pape Pie XI. pour montrer 
l'opportunité de ces réformes. 

Ce fut un très beau succès pour 
le propagandiste et pour le Syndica-
lisme Chrétien. 

Les applaudissements unanimes le 
prouvèrent. 

A LA 

CHAPELLERIE 
LEBRETON 

8, rue Jean-Jaurès 
VOUS TKOUVEREZ 

fcE PLUS BEAU CHOIX 
LES MEILLEURS PRIX 

Escompte de 5 % 3ur présentation 
discrète «le la carte de U% C.F.T.C. 

VOULEZ-VOUS ? 
Consommer du BON PAIN 
Réaliser une ECONOMIE 
Soutenir une ŒUVRE SOCIALE 

Adhérez 
à la Coopérative de honiaugerie 

l'Union Economique 
Rennaise 

80, rue de Nant««. 80 
Bureaux : Passage du tàmMl* 

GRANDE PHARMACIE 
DE TOUSSAINTS 

Rue* du Pré-Batté. — RENNES 

P. BOUGEARD 
LES MEILLEURS PRODUITS 

AUX MEILLEURS PRLX 
ORDONNANCES 

SPÉCIALITÉS 
EAUX MINÉRALES 

HERBORISTERIE 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
QUALITÉ SUPERIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne * JEAN GEORGES 
" 57, rue Ville-Pépin 

SAINT-SERV AN (I.-et-V.) 
Pierre PERROCHAUD 

Ouest ? S».PAZANNE (L.-I.) 

SI VOTJS VOULEZ AVOIR LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRIX 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE FQUGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie, Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons et Galoche», 
Parfumerie, Papeterie. Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveauté», Jouet», etc... 

Tous Travaux de Confection sur Mesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS DE VENTE A FOUGfÇRES : Rue Rallier, rue Puifcorle, 
rue dea Feuterie», m<a de* Orièrca, boulevard Edmond-Rouaala 

Pour vos YEi 
f. TAILLANDIER 

Opticien-Spécialiste 

5, Rue Lafayette - REGNES 



LA VOIX DBS TRAVAILLEURS y Pags 

SYNDICAT DE L'ARSENAL 
Notre Siège Social : 11, rue Tra-

verse. — Réunion du Bureau Syndical 
le 1" et 3* mardi de chaque mois, à 
partir de 5 h. 

cale ! ». Depuis qu'elle semble en ' afin que nul n'en ignore, qu'en face 
voie de réalisation, nous n'avons ja- de la C.G.T., notre Syndicat tient bien 
mais senti un si fort courant de sa place et qu'il n'a pas envie de dis-
sympathie à l'adresse de nos Syndi- ( paraître. 

Il le prouvera bientôt, mieux que 

Notre Assemblée 
générale 

Nous prions instamment tous nos 
syndiqués d'assister à l'assemblée de 
fin d'année, qui se tiendra le Mardi 
17 Décembre, à 5 h. î, place Ornou, 
Salle des Œuvres. Le Bureau rendra 
compte de l'action entreprise dans le 

.courant de l'année. Tous à cette réu-
nion pour vous connaître davantage 
et envisager ensemble l'action à me-
ner en 1936. 

 X 

Commission locale 
des salaires 

cats professionnels et de la C.F.T.C. 
Le 26 novembre, après qu'eurent 

lieu d'autres réunions préliminaires, 
les agents techniques de la Marine 
et les commis de notre Port viennent 
de décider la création de deux Syn-
dicats qui adhéreront à la Fédération 
des Syndicats professionnels de 
Fonctionnaires. Les bureaux sont 
constitués, des adhésions assurées ; 
le premier pas, celui qui coûte, est 
fait ; la qualité de ceux qui ont 
accepté la direction de ces deux 
syndicats nous est un sûr garant de 
leur développement futur. 

Si paradoxal que cela paraisse, le 
personnel ouvrier n'a pas été tenu au 
courant par ses mandataires des tra 
vaux de la Commission locale des 
salaires. Il y a pourtant des délégués 
ouvriers à cette Commission. 

Désormais, elle se réunira réguliè-
rement une fois par an, sur l'ordre 
du Ministre, pour une révision pério-
dique des salaires en vue de les 
mettre en rapport avec ceux de l'in-
dustrie privée. 

Pour cette année, nous avons en-
registré avec une vive satisfaction 
que M. Piétri a tenu les promesses 
faites à nos délégués lors de son 
passage à Brest. Une légère amélio-
ration est venue atténuer la désa-
gréable impression produite par 
l'application des décrets-lois de 
juillet. 

Nous avions fortement insisté sur 
■ lai'-nécessité de modifier le, mode 

d'avancement en réservant une part 
à l'ancienneté et en augmentant le 
taux des primes annuelles. Faisons 
confiance à la bonne volonté de notre 
Ministre actuel. 

 X 

Notre activité 
du mois de Novembre 

par des paroles, par des actes. 
Nous demandons qu'on lui fasse 

confiance. 

CARHAIX 
Naissance 

Nous apprenons avec plaisir la nais-
sance d'Yvon Lavanant, fils de notre 
dévoué camarade, trésorier du Syn-
dicat du R. B. 

Nos félicitations et nos meilleurs 
vœux au papa, à la maman et au 
bébé. 

CHEZ LES EMPLOYES 
Le 25 novembre, Brest avait la 

bonne fortune d'avoir Marcel'Poim-
bœuf dans ses murs. Il a pris contact 
avec les nouveaux dirigeants du 
Syndicat des Employés et, au cours 
d'une magnifique réunion à Saint-
Martin, a développé brillamment le 
programme de la C.F.T.C. en face 
de la crise. 
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CHEZ LES MARINS 
Les 29, 30 novembre et 1" décem 

bre, la Fédération professionnelle des 
marins a tenu son congrès annuel à 
Brest. Nos amis Lebaigue et Ernest 
Lamort, et J. Zirnheld lui-même, ont 
dirigé et clôturé ses importants 
travaux. 

LES OUVRIERES 
CONFECTIONNEUSES 

Leur Syndicat est en voie de trans 
formation. Deux personnes actives et 
dévpuées vont en assurer la bonne 
marche. Réunion le 15 décembre, 11, 
rue Traverse. 

 — XX 

LAVAL 
Elections Prud'homales 

Plein succès pour nos candidats. 
Trois candidats présentés, trois 

élus. 
Au premier tour de scrutin furent 

élus : 
Ire catégorie : M. Macé, chef de 

fabrication textile, président du Con-
seil des Prud'hommes, Conseiller sor 
tant, avec 121 voix. 

4e catégorie : M. Caillère, graveur 
litho, avec 136 voix. 

Au second tour de scrutin : 
3e catégorie : M. Bourdais, comp-

table au dépôt des chemins de fer de 
l'Etat, élu avec 77 voix. 

Brillantes élections, avec deux nou-
veaux sièges. 

Nos vives félicitations aux élus, et 
nos remerciements aux électeurs qui 
ont apprécié la probité et la valeur 
professionnelle de nos candidats. 

 O 

s'en sortit admirablement bien, d'or-
ganiser la soirée. 

C'est devant un très bon nombre 
d'auditeurs et d'auditrices que notre 
camarade Buhé ouvrit la séance et 
présenta à l'auditoire Marcel Poim-
bœuf, l'orateur de la soirée, et Hen-
ri Lainé, ex-président de l'Union-Etat 
qui vient de se retirer à Auray, après 
une longue carrière de cheminot et 
de militant syndicaliste chrétien ; 
Massé, président des Cheminots as-
sistait nos amis. 

Poimbœuf obtint un légitime suc-
cès, développant les buts poursuivis 
par la C.F.T.C, la collaboration, 
l'imité syndicale et tous les problèmes 
actuels du syndicalisme ; après son 
exposé, fait d'une façon magistrale: 
il sollicita très courtoisement, mais 
en vain et pour cause, une discussion 
loyale d'éléments C.G.T. de l'auditoi-

Comme conclusion pratique, plu-
sieurs camarades vont prendre inces-
samment l'initiative de la mise sur 
pied d'un syndicat d'Employés et d'un 
Syndicat du Bâtiment. 

Ce sera une satisfaction pour tous 
les travailleurs Alréens. B. T. 

SYNDICATS FEMININS 
« LA RUCHE » 

Le réembauchage 
des retraités 

Mlle LETOURMY A BREST 
Les 15 et 16 novembre, la vaillante 

secrétaire de la section féminine de 
Cherbourg est venue apporter à ses 
compagnes de Brest le concours de 
sa grande expérience des choses de 
la marine et des besoins des ouvriers 
de nos arsenaux ; réunion vivante et 
fructueuse pour les nombreuses ou-
vrières qui répondirent à l'appel du 
Bureau, et ■ pour les dirigeantes, 
conseils éclairés et pratiques en vue 
du travail d'organisation et d'action 
future. 

 X 

Pour ceux de l'extérieur 
De nombreux ouvriers qui viennent 

travailler à l'Arsenal des communes' 
avoisinantes, nous expriment le désir 
de connaître notre Syndicat profes-
sionnel. 

Répondant à l'appel d'un groupe 
de Saint-Renan, deux de nos cama-
rades se sont rendus dans cette ville 
le 24 et ont entretenu leurs auditeurs 
de l'action et des méthodes préco-
nisées par nos organisations syndi-
cales. Encore un fort noyau qui 
viendra grossir nos rangs. 

A 
Après Landerneau, Lesneven a 

fait le meilleur accueil à notre troupe 
théâtrale et à notre délégué, qui a 
exposé succinctement notre doctrine 
syndicale et notre position en face 
des organisations révolutionnaires. 
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CHEZ LES FONCTIONNAIRES 
Décidément, il nous faudra crier 

de tout cœur : c Vive l'Unité syndi-

Nous avons protesté près des Mi-
nistres de la Mârine qui se sont 
succédés ■ depuis quelques années 
contre le réemploi des retraités d'an-
cienneté dans les Arsenaux. Nous 
estimons que, lorsque nantis d'une 
pension suffisante, les retraités d'an* 
cienneté doivent, surtout dans la pé-
riode de crise que nous traversons, 
faire place à ceux qui n'ont que le 
produit de leur travail pour vivre. 
Des circulaires, ministérielles nous 
ont donné raison. 

■ Cependant, nous constatons encore 
certains cas particuliers pour l'Ar-
senal de Brest à l'Artillerie Navale. 
L'un de ceux-ci semble un Comble : 
il s'agit d'un agent administratif, mis 
en retraite sur sa demande, qui, se 
retrouva le lendemain comme ouvrier 
au poste occupé par lui-même la 
veille. Cette personne vient d'être 
nommée chef d'équipe, lésant ainsi à 
la fois ses camarades de travail et 
ceux qui tentèrent, tout récemment, 
le concours d'ouvriers aux écritures 
à la même Direction d'Artillerie. 

Devant ce nouveau fait, nous ve-
nons d'adresser notre protestation à 
la Direction de l'Artillerie Navale, 
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CHEZ LES CHEMINOTS 
DU RESEAU BRETON 

GUINGAMP 
A l'heure où paraîtront ces lignes 

les Cheminots du R. B. auront tenu 
leur réunion générale annuelle à 
Guingamp. 

Dans un prochain numéro de ce 
journal, nous en donnerons le comp-
te-rendu complet. 

Nous dirons seulement aujourd'hui, 

CHEZ LES CHEMINOTS 

A propos de l'Unité 
syndicale 

Congrès des Butineuses 
Nos. « jeunes. » préparent active-

ment leur Congrès pour le dimanche 
15 décembre, avec le concours de plu-
sieurs groupes. 

: M. R. Wetzel, président de.la Jeu-
nesse Syndicale Chrétienne de Paris, 
a promis sa présence ainsi que Mlle 
Béringer, propagandiste des Syndi-
cats Féminins de l'Abbaye. 

Au programme : 
Messe à S heures. 
A la Ruche : à 10 heures, séance 

d'Etudes. 
a) Rapport moral, par O. Baloche. 
b) Rapport financier, par S. Cho-

hin. ""; s< - ' 
c) Election du nouveau bureau. 
d) « Les Jeunes dans le Syndicat » 

par Mlle Béringer. 
12 heures : Repas en commun. 
16 heures : grande. réunion : 
« La Jeunesse Syndicale Chrétien-

ne », par R. Wetzel, et pièce sociale 
« Sans dessus dessous » 

Toutes les « Jeunes » syndiquées 
ou non, sont spécialement invitées à 
cette journée. 
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Remerciements 
Mlle Diard prie tous les syndiqués 

et. toutes les syndiquées d'agréer l'ex-
pression de sa reconnaissance pour 
toutes les marques de sympathie re 
çues à l'occasion du décès de son 
père. 

AURAY 
Marcel Poimbœuf 

à Auray 

Poursuivant sa tournée de propa-
gande, venant de Saint-Brieuc, Au-
ray pour la première fois a eu le 27 
novembre, la visite du Camarade 
Poimbœuf. Ce fut le Syndicat des 
Cheminots qui eut la mission, et il 

La réponse de la Fédération des 
Cheminots de France à une deman-
de de la Fédération Cégitiste. 

Paris, le 3 novembre 1935 
Fédération Confédérée des 

Cheminots. 
211, rue Lafayette, Paris (10 ). 

Camarades, 
Comme nous vous l'avons indi-

qué dans notre letUe du 8 octobre 
dernier, votre proposition de cons-
titution d'une commission en vue 
de la réalisation de l'unité syndi-
cale sur le plan fédéral a été exa-
minée attentivement par notre 
Conseil fédéral, réuni le 27 du mê-
me mois. 

D'autre part, une large enquête 
a été menée auprès de nos syndi-
cats locaux au sujet des possibili-
tés concrètes de réalisation de 
l'unité syndicale. 

Le Conseil fédéral, d'accord avec 
toutes les réponses faites à notre 
enquête, a voté à l'unanimité une 
résolution dont vous trouverez ci-
joint la copie/Cette résolution re-
connaît qu'une fusion entre notre 
organisation et les autres organi-
sations nationales est pratique-
ment irréalisable, dans l'état de 
désunion des esprits, tant au point 
de vue moral que social et écono-
mique. 

Certes nous sommes tout à fait 
d'avis que la diversité des organi-
sations syndicales est préjudicia-
ble à la classe ouvrière, mais nous 
sommes obligés de tenir compte 
des faits et nous considérons com-
me un devoir de loydnté de les si-
gnaler à votre attention. 

Dès lors qu'on travaille, comme 
nous le faisons les uns les autres, 
à préparer un avenir meilleur pour 
la classe ouvrière, il faut s'enten 
dre au préalable sur le programme 
et les méthodes de cette reconsti-
tution économique et sociale. 

Or, les divergences des opinions 
humaines sur le but de la vie, l'or-
ganisation de la société, aussi bien 
du point de vue moral que du point 
de vue économique, sont flagran-
tes. Elles ne peuvent être réduites 
par la persuasion, encore moins 
par la force, ainsi que le prouve 
l'expérience des régimes autori 
taires. Partout, chez les peuples 
courbés sous la dictature, des mi 
norités plus ou moins agissantes 
subsistent et sont prêtes à relever 
la tête dès que les événements le 
leur permettront. 

La Charte d'Amiens, sur laquel-
le l'accord est conclu entre orga-

nisations confédérées et unitaires 
et qui servira, par conséquent, de 
base même à la fusion, proclame 
que l'œuvre revendicatrice quoti-
dienne ne doit pas être seule ani-
matrice du syndicat. U lui faut une 
doctrine sur tous les problèmes 
qui se posent devant les travail-
leurs au sujet de leur vie et de l'or-
ganisation de la société. 

Or, entre la Charte d'Amiens et 
la doctrine sociale chrétienne, li-
brement choisie par un grand nom-
bre de travailleurs (ne pas confon-
dre doctrine sociale avec concep-
tions religieuses), il y a des oppo-
sitions fondamentales. Vous ne 
pouvez nous imposer d'abandonner 
cette doctrine dans notre vie syn-
dicale, de même que nous ne pour-
rions vous imposer de nous suivre 
même par la force. Nous ne serions 
pas d'accord ni sur le terrain syn-
dical national ni sur le terrain syn-
dical international. Cette doctrine 
ne pouvant être une, il s'ensuit que 
la diversité des organisations syn-
dicales est impossible à éviter. 

Nous pensons donc que la fusion 
ne fait pas nécessairement l'unité 
et que l'unité syndicale complète 
de toutes les organisations syndi-
cales est impossible pour le mo-
ment 

La justesse de cette position a 
naguère été soulignée dans le jour 
nal Le Peuple, qui écrivait que la 
véritable force d'un mouvement 
vient de son unité profonde, de sa 
cohésion intérieure, d'un accord 
de mentalité, de sentiments, dè ten-
dance. Si l'on ne tient pas compte 
de cela, on s'expose à ne faire 
qu'une unité de façade, illusoire et 
fragile... 

Un trop grand nombre d'entre 
nous ont du reste vécu l'expérience 
d'un syndicat unique, qui n'a ja-
mais pu, sur un fait, survivre à ses 
dissensions intestines, et qui n'a 
pas toujours eu pour les minorités 
le respect qu'on doit à toute opi-
nion sincère. 

L'histoire récente du syndicalis-
me dans différents pays prouve, 
au surplus, que l'unité du mouve-
ment ouvrier peut parfois se re-
tourner contre l'ouvrier lui-même 
et que seule la liberté syndicale as-
sure le développement d'un syndi-
calisme maître de ses destinées. 

Nous sommes trop attachés 
pour notre part au syndicalisme 
pour refaire, au détriment de la 
liberté, une expérience déjà con-
damnée par l'histoire et à laquelle 
trop de groupements extra-syn-
dicaux travaillent avec une persé-
vérance que nous voudrions croire 
plus désintéressée. 

Mais si nous croyons que l'unité 
totale est une chimère inacessible, 
nous sommes tout à fait d'avis que 
partout où il y a possibilité, nous 
devons rechercher l'accord et con-
clure des ententes en vue de buts 
précis et bien délimités dans le 
temps comme dans l'espace ; tels 
lé cartel interfédéral constitué 
pour lutter contre les décrets-lois 
du 16 juillet 1935. Sur ce point, 
-notre Fédération a, depuis sa fon-
dation, pris une position ample-
ment justifiée par les événements. 

Nous pensons enfin que, même là 
où il n'y a pas d'accord, il convient 
que les organisations syndicales 
évitent dans leurs campagnes, aus-
si bien par la presse et le tract que 
par les discours, des actes ou des 
paroles blessants ou injurieux. 
Nous y sommes prêts pour notre 
part et nous avons la certitude 
que vous êtes dans les mêmes dis-
positions. De cette façon nous 
pourrons travailler fraternellement 
chacun suivant nos méthodes, à 
l'amélioration du sort de la classe 
ouvrière. 

Avec le regret de ne pouvoir 
vous faire une réponse plus con-
forme à vos désirs, nous vous as-
surons, Camarades, de nos senti-
ments les plus fraternels. 

Pour le Bureau : 
LE SECRETAIRE FEDERAL. 

Le Problème d'une meilleure cause. Vraisembla-
blement une tentative d'application 

deS Chemins de fer ' partielle sera faite en janvier pro-

La Coordination 
du rail et de la route 

Où en sommes-nous ? 
Lorsqu'en juillet dernier M. La-

val, ayant en mains la baguette 
magique des Décrets-Lois, entre-
prit de restaurer l'ordre (!) dans 
les affaires du Pays, il devait, en-, 
tre autres miracles, réaliser celui 
de la coordination des transports. 
Dans ce but, des mesures énergi-
ques devaient être prises. Les roua-
ges administratifs, toujours enclins 
à se gripper, s'étaient vu menacés 
d'un coup de volant supplémen-
taire. Quant aux Conseils Géné-
raux, place forte des usagers récal-
citrants, on se promettait bien d'ob-
tenir d'eux, par intimidation, un 
unanime assentiment. 

Trois longs mois ont passé, le mi-
racle promis est toujours attendu. 

Peut-être pourrait-on en dire de 
même de tous les grands miracles 
annoncés : celui de l'équilibre bud-
gétaire, par exemple, ou celui-là en-
core de la vie bon marché? Mais, 
telle n'est pas la question... 

Où en est donc la coordination 
« Rail et Route » qui nous préoc-
cupe tant? 

Tout d'abord, il semble bien que 
sur le terrain des transports « mar 
chahdises » les difficultés rencon 
trées pour concilier les points de 
vue des transporteurs se soient ré-
vélées quasi insurmontables. L'au 
tomobile, qui se sent soutenue en 
haut lieu, ne veut faire sur ce ter 
rain aucune concession alors que 
pour les transports voyageurs elle 
s'est taillée, dans les accords'con-
clus jusqu'à ce jour, la meilleure 
part. Cette attitude intransigeante 
a mis en échec l'effort des coordi-
nateurs ferroviaires à la recherche 
de substantielles compensations 
aux abandons consentis sur le ter-
rain « voyageurs ». Ainsi, se trouve 
rompu, en effet, l'équilibre du fa-
meux plan déjà par lui-même fort 
mal équilibré. 

Quant à la coordination « voya-
geurs » elle aussi s'est heurtée à 
une violente opposition, mais ve-
nue, celle-ci, du dehors. Sur ce ter-
rain, l'accord des transporteurs 
routiers était facile, à obtenir, le 
plan étant tout à leur avantage. 
Les Réseaux eux-mêmes ne de-
vaient opposer qu'une faible résis-
tance en raison des compensations 
attendues de la coordination des 
transports P. V. et aussi, ne l'ou-
blions pas, du changement d'orien-
tation des appétits capitalistes, aux 
exigences desquels le chemin de fer 
ne répond plus suffisamment. 

Tout autre chose était d'obtenir 
des. collectivités directement inté-
ressées dans le problème des trans-
ports qu'elles assistent impassibles 
à une opération d'aussi--vaste en-
vergure, et aussi grosse de consé-
quences pour elles, sans qu'il leur 
soit permis d'intervenir. De toutes 
ces collectivités se sont élevées 
d'énergiques protestations qui, 
jointes aux nôtres, ont formé un 
obstacle difficile à franchir. On ne 
l'a pas encore franchi. 

Sur ce point, nous ne saurions 
trop répéter que le projet de coor-
dination que l'on veut appliquer est 
en opposition formelle avec les con-
clusions du Conseil National Eco-
nomique. N'est-il pas simplement 
équitable et logique de réserver 
aux usagers, ainsi qu'au personnel 
intéressé, une place suffisante dans 
tous les organismes où doit se jouer 
leur sort? 

En somme, sur toute la ligne : 
échec. 

Et cependant, le plan n'est pas, 
hélas ! abandonné. Nos hommes 
d'Etat mettent à en poursuivre la 
réalisation une obstination digne 

chain sur le seul terrain des trans-
ports « voyageurs ». Il va de soi 
qu'une telle mesure ne peut donner 
de résultats tangibles, parce que 
fragmentaires et sans action sé-
rieuse sur les charges d'exploita-
tion des lignes en cause maintenues 
avec leur équipement actuel pour 
les besoins du trafic marchandises 
G. V. et P. V. 

Devant cet état de choses, l'op-
position actuelle s'accentuera de 
telle sorte qu'en fin de compte, 
faute de mieux, on en restera là. 
Est-ce une solution? 

Assurément non ! La coordina-
tion des transports est une néces-
sité urgente. Tandis que l'on s'obs-
tine à imposer à la Nation un ré-
gime qu'elle repousse, la situation 
s'aggrave, et en dépit d'incontesta-
bles efforts le déficit ferroviaire sé-
vit dans toute son ampleur, sans 
profit pour les concurrents rou-
tiers que cette lutte absurde épui-
se, en dépit du traitement de faveur 
dont ils bénéficient et des subven-
tions de toutes sortes qui leur sont 
octroyées. 

U faut une solution, mais une so-
lution rationnelle, et celle-ci, selon 
nous, est possible. L'exemple de 
l'étranger est là. Toutes les nations 
européennes se sont trouvées en 
face du même problème que nous 
et toutes l'ont résolu, certaines mê-
me depuis longtemps. Mais aucune 
n'a eu l'idée de transformer la coor-
dination en subordination du Rail 
aux autres modes de transport. On 
se demande bien, d'ailleurs, ce que 
peut nous donner, dans de telles 
conditions, la transposition sur le 
plan de la Société des Nations de 
notre problème intérieur des trans-
ports. L'initiative récente de M. 
Laurent-Eynac est pour le moins 
inattendue et nous nous deman-
dons ce que peut bien cacher pa-
reille digression. Elle nous offre en 
tous cas, à nous Cheminots, une 
planche de salut : le B. I. T. que 
nous ne manquerons pas de faire 
intervenir en temps opportun. Mais 
tout cela est bien lointain, et le 
temps presse! 

Quoi qu'il en soit, la position de 
notre Fédération reste ferme. Bien 
qu'adversaires résolus du plan en 
cours de réalisation, nous n'en 
sommes pas moins partisans d'une 
politique nouvelle des transports, 
envisageant la Coordination com-
me elle aurait dû l'être, c'est-à-dire 
dans l'unique souci des intérêts gé-
néraux du Pays. Tout plan qui ren-
trera dans cette ligne aura notre 
sympathie et nous contribuerons 
dans toute la mesure de nos moyens 
à son exécution. Nos conditions 
sont connues, elles reposent essen-
tiellement sur la notion que nous 
avons du Bien Commun, notion que 
nos plus légitimes préoccupations 
corporatives ne sauraient à aucun 
moment nous faire perdre. 

J'ajoute — et nous ne saurions 
trop le rappeler — que parallèle-
ment à cette action menée sur le 
terrain même de la Coordination 
des Transports, la Fédération des 
Cheminots de France entend pour-
suivre son action particulière dans 
le domaine de la réorganisation des 
Chemins de Fer et le plus gros des 
réformes indispensables reste à en-
treprendre ; réformes qui, selon 
nous, s'imposaient préalablement à 
toute velléité de coordination. 

Rien donc d'irréparable n'est en-
core fait. Déduisons-en que notre 
action tenace a porté ses fruits et 
gardons malgré tout notre confian-
ce dans l'avenir. La voix de la rai-
son que nous ne cessons de faire 
entendre finira bien par couvrir le 
tumulte des appétits déchaînés con-
tre le Rail, ce vieux et méritant 
serviteur du Pays. 

André PAILLIEUX, 
Secrétaire Général de l'Union 

des Syndicats Professionnels 
du Réseau Etat. 

Le nouveau régime 
des Assurances 

sociales 
En application du nouveau dé-

cret-loi, Chaque assuré et chaque 
employeur paieront les cotisations 
d'assurances sociales d'après le 
salaire réel des intéressés. Les ca-
tégories seront supprimées. 

Toutefois, il est entendu que 
pour tout assuré gagnant plus de 
12.000 francs, la partie du salaire 
dépassant ce chiffre sera exonérée 
de tout prélèvement. La double 
contribution patronale et ouvrière 
ne pourra ainsi dépasser 70 francs 
par mois avec le taux de 7 %. 

A partir du 1er janvier 1936, les 
cartes annuelles et les feuillets tri-
mestriels seront remplacés par un 
document trimestriel unique, sur 
lequel l'employeur n'aura à porter 
que deux mentions : le salaire sur 
leqùél porte la contribution et le 
montant de cette contribution elle-
même. 

En même temps, les timbres 
« assurances sociales » seront sup-
primés. 

Les sommes dues au titre des 
assurances sociales seront doréna-' 
vant payées soit en espèces, dans 
les bureaux de postes par les petits 
employeurs qui ont plus de 10 as-
surés ou même par les petits em-
ployeurs qui sont titulaires d'un 
compte courant postal. 

i L'ensemble du système com-
porte des simplifications certaines 
tant pour les employeurs que pour 
les services administratifs. U sera 
complété, en ce qui concerne les 
gens de maisons, < par un régime 
spécial très simple dont les moda-
lités seront incessament arrêtées. 

SIMPLDJICATIONS 
ADMINISTRATIVES 

Les simplifications réalisées en 
ce qui concerne l'assiette et le 
recouvrement des cotisations se-
ront complétées par un ensemble 
de mesures destinées à accélérer 
l'attribution aux Caisses des re-
cettes revenant à chacune d'elles, à 
hâter les poursuites contre les en-
trepreneurs défaillants, à rationa-
liser les travaux matériels des ser-
vices administratifs. 

Ainsi pourront être réalisées, si-
non immédiatement, du moins dans 
un avenir très proche, des écono-
mies budgétaires de l'ordre de 
20 % dans les dépenses des servi-
ces des assurances sociales. 

Le nouveau décret-loi complète 
sur ce point celui du 16 juillet 1935 
qui a prévu la suppression des ser-
vices départementaux et la créa-
tion de 15 services régionaux. 

En ce qui concerne les caisses, 
la seule innovation importante de 
l'institution, dans les mêmes villes 
que les services régionaux, 
d'Unions régionales groupant tou-
tes les caisses d'assurances mala-
die de la région, et chargées du 

service des soins aux invalides, du 
paiement des rentes d'invalidité 
pendant les cinq premières années 
et d'une compensation équitables 
des risques. 

En même temps que sont prises 
toutes précautions pour prévenir 
les abus et alléger la tâche de ceux 
qui participent à l'application de 
la loi, le bénéfice de celle-ci est 
étendu à de nouvelles catégories 
de travailleurs (travailleurs à do-
micile, chauffeurs de taxis, ou-
vreuses de cinémas ou théâtres, 
employés d'hôtels, porteurs de ba-
gages). 

De même les conditions d'obten-
tion des prestations sont rendues 
beaucoup plus larges. Dorénavant, 
l'assuré ne sera plus obligé de jus-
tifier d'un nombre minimum de co-
tisations journalières pendant une 
période déterminée. Le droit de 
l'assuré ne dépendra pus d'un nom-
bre de cotisations correspondant 
à sa catégorie, mais d'un minimum 
de versement applicable à tous les 
assurés. Ce minimum correspond 
à une cotisation annuelle de 120 
francs (60 francs pour le patron, 
60 francs pour l'ouvrier). 

La victime d'un accident du tra-
vail ne sera plus déchue de tout 
droit aux prestations des assuran-
ces sociales pendant le premier 
mois qui suit son retour à l'usine 
ou à l'atelier. De même, l'invalide 
guéri qui cesse de toucher sa pen-
sion d'assurances sociales et qui 
retombe malade ou redevient inva-
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lide avant d'avojr.^pu effectuer le 
minimum de versement prévu par 
la loi est couvert contre ces deux 
risques. 

Les dispositions déjà existantes 
pour garantir les droits des chô-
meurs et les droits des assurés 
malades sont maintenues et assou-
plies. 

UN PROJET DE LOI SPECIAL 
POUR LES EXCLUS 

DES ASSURANCES SOCIALES 

Afin que les vieux travailleurs 
privés, en raison de leur âge, du 
bénéfice des assurances sociales 
et qui ne touchent pas, par ail-
leurs, de pension, puissent rece-
voir une allocation annuelle, le 
gouvernement a décidé de déposer 
dès la rentrée un projet de loi spé-
cial. 

 O 

Avis important 
aux assurés sociaux 

concernant 
les traitements nouveaux 
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Nous lisons dans le journal mé-

dicale La Défense du- Médecin du 
15 novembre 1935j une note éma-
nant du Syndicat médical de Mar-
seille que nous reproduisons à l'in-
tention des assurés sociaux qui 
nous lisent : 

« Le Syndicat a fait passer dans 

la presse régionale une insertion 
contre certaine publicité faite au-
tour des traitements de reflexothé-
rapie ou de sympathicothérapie 
présentés comme une découverte, 
tapageusement exploitée par des 
tournées d'indésirables venus de la 
capitale. 

« U serait opportun de signaler 
également au public que cette tech-
nique, qui n'est le monopole de per-
sonne et se trouve couramment 
employée dans la pratique journa-
lière, ne comporte de valeur thé-
rapeutique certaine qu'à l'égard 
d'uni nombre très restreint d'affec-
tions. Et non à l'égard de la géné-
ralité des maladies, comme le lais-
sent dangeureusement entendre di-
vers « apôtres de la méthode ». 

Les Vignes 
à Comptant 

VII. - DESTRUCTION PARTIELLE 
ET PROGRESSIVE DE LA 

PROPRIÉTÉ DU COMPLANTEUR 

Le Conflit (suite). — Nous conti-
nuons d'étudier les arguments pro-
posés au législateur contre l'abolition 
et le rachat du complant. 

2° Le complant nantais ne peut 
être aboli parce qu'il n'est point 
féodal. « U est absolument différent 
du complant de Poitou qui paraît 
infecté des vices de la féodalité. » 

(Boulay-Paty). — « Jamais les dé-
tenteurs n'ont fourni aveu soit au 
seigneur, soit au roi. » (Boulay-Paty, 
Hervé). 

Réponse. — Le complant, né peu 
avant la féodalité ou en même temps 
qu'elle, vit et se développe avec elle 
et en subit les influences. Au cens 
foncier, aux redevances foncières et 
réelles du début s'ajoutent bien sou-
vent, à partir du XIH* siècle, des re-
devances accessoires à caractère per-
sonnel, féodal : le cens féodal, l'aveu, 
l'obéissance. 

a) Le cens féodal. — On appelle 
ainsi les sous de rente, le denier de 
complant sans proportion avec l'éten-
due de la tenure. 

Certains baux l'indiquent. En 1431, 
une rente annuelle de deux sous est 
imposée, dans le bail, en plus de la 
« quinte » partie de vendange, par le 
sacristain de Blanche Couronne. En 
1745, le bail cité par Boulay-Paty 
est conçlu à charge du tiers de la 
vendange, de six bons chapons et de 
sept sous par arpent. 

b) Les aveux. — Les aveux, en 
même temps qu'ils prouvent que 
l'aveu n'était pas rendu par le 
bailleur seul, notent que le cens était 
tantôt payé, tantôt omis suivant les 
clauses du bail et que le complant 
était « avoué » au rang des autres 
immeubles du complanteur. Les 
aveux à l'Archidiacre de Nantes de ! 

Jean Maisonneuve (1537), de Jean 
Rousseau (1542), de Guillaume Au-
drain (1573), indiquent des vignes 

tenues au quart de la levée et un de-
nier de complant. L'aveu de Martin 
Alexandre (1568) comprend seule-
ment quatre nommées de vignes à 
devoir de quart et devoir de com-
plant. Les aveux de Jean Pétard 
(1422), Jean le Poitevin (1457), Jean 
Moreau (1553) indiquent vignes à 
quart, vignes à rente, vignes fran-
ches, terre labourable, quelquefois 
maisons. Un aveu, en 1746, de six 
planches de vignes, déclare que le 
seigneur a droit à un bon chapon de 
rente par chaque quartier, quatre 
sous de rente, le tiers de la ven-
dange. (1) 

Lire la suite en 4* page. 

Angle Place Royale 

et rue d'Orléans, 17 

NANTES 

HABILLEMENTS 

HENRI ESDERS DE PARIS 
HOMMES - JEUNES GENS - ENFANTS 

- RENNES 8, rue Edlth-Oavel, 8 
[( Bas di la Place dn/Palala); 
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Salnt-Malo, vieille ville historique, est le centre des excursions de la Côte d'Emeraude. 
Mont Saint-Michel, Cancale, tes Des Chaussey, Saint-Suliac, Cap Fréh el, etc.. 

Services réguliers pour Dinard, Dinan, le 

-A.oou.eil Saixxte-lVIai^io 
SAIN T~ M A L O 

MAISON DE VACANCES pour Jeunes Filles OUVERTE TOUTE L'ANNÉE 

VIE FAMILIALE -- Pension 15, 18 et 20 francs par jour 
FOS8IBXUT» DU CONDITIONS SPÉCIALES POUR GROUPES OU LONGS SÉJOURS 

WmiBM 0 MmOamoHHt I* tHrartrlM, «* d'AsteM, à Salnt-Malo 

Spécialités -:- Ordonnances 
Homéopathie -:- Herboristerie 

PARFUMERIE 
OPTIQUE MEDICALE 

CEINTURES - CORSETS 
BANDAGES HERNIAIRES 

PEJICURE 

Expédition franco 
partir de 50 francs d'achats 

PRIX LES PLUS BAS 
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Les " MESSAGES " de l'Union Régionale de 
DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Suzanne, fille de notre camarade 
Raoul Barbereau, du Syndicat de la 
Métallurgie de Saint-Nazaire. 

Georges, fils de notre camarade 
Lescaudron Jean-Marie, du même 
Syndicat. 

Eliane, fille de notre camarade Gou-
ret Etienne, du même syndicat (sec-
tion de Montoir). 

Annette, 2e enfant de notre camara-
de Saleau Joseph, secrétaire du Syn-
dicat du Bâtiment de La Montagne. 

Roger, fils de notre camarade Mar-
tin Eugène, collecteur, du même Syn-
dicat. 

Alain, 4B enfant de notre camarade 
Bernard Francis, du Syndicat des 
Employés de Nantes. 

Nicole, 3e enfant de notre camara-
de. Guérin Paul, du même Syndicat. 

Robert, premier enfant de notre ca-
marade Briand Augustin, du même 
Syndicat. 

Françoise, fille de notre camarade 
René de Mauduyt de la . Grève, du 
même Syndicat. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents, et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le ma-

riage de : 
René Thury, du Syndicat dés Em-

ployés de Nantes, avec Mlle Emilien-
ne Robert. 

Roger Porhiel, du même Syndicat, 
avëc Mlle Germaine Daniel. 

Mlle Jeanne Pierry, du Syndicat des 
Employées des Sables-d'Olonne, avec 
M. Eugène Ràvon. 

Mlle Duval, professeur de sténo aux 
Cours Professionnels féminins de 
Poitiers, avec M. Albert Violet d'Ar-
chigny. 

Nos meilleurs voeux de bonheur aux 
nouveaux époux. 

DISTINCTION 
L'épouse de notre camarade Louis 

Pouclet, membre du Conseil du Syn-
dicat des Employés de Nantes (sec-
tion de Rezé), vient de recevoir la 
Médaille d'Or de la Famille Françai-
se, pour onze enfants vivants. 

Nos plus cordiales félicitations. 

DECES 

Nous avons la douleur d'apprendre 
le décès du beau-père du dévoué pré-
sident de l'Association Interprofes-
sionnelle de Châtellerault. 

Mlle Pascault, tante de Mlle Pas-
cault, présidente du Syndicat de 
l'Habillement de Châtellerault. 

Mme Callet, mère de notre cama-
rade René Callet, du Syndicat des 
Employés de Nantes. 

Mme Bossau, mère de Mlle Clotilde 
Bossau, du Syndicat des Employées 
de Nantes. 

Mme Gendron, mère de Mlle Hen-
riette Gendron, du même Syndicat. 

M. Le Delliou, père de Mlle Hélène 
Le Delliou, du même Syndicat. 

M. Boué, beau-père de Mme Roger 
Boué, du même Syndicat. 

M. Joseph Evain, beau-père de no 
tre camarade André Renaud, du 

NANTES 

RÉSULTATS 
PRUD'HOMALES 

SECTION COMMERCE 
1er tour 

lre Catégorie. — DUHAMEL (C. F. T. C.) ELU 939 
Pitiot (U. S. N. et C. G. T.) ...... 413 

•Limbour (C. G. T.) 379 
2 Catégorie. — Mlle GOUPILLE (C.F.T.C.). .ELUE 153 

Boyer (C. G. T.) 69 
SECTION INDUSTRIE 

1™ Catégorie (Bâtiment) : 
BENEZET (C F. T. C.) 281 
CÀILLAUD (C. F. T. C.) 280 
Délaye (Front Commun) ELU 629 
Forget (Front Commun) .ELU 622 

2e Catégorie (Bois et Imprimerie) : 
BOURCIER (C. F. T. C.) 222 
Grézy (Front Commun) ELU 405 

3e Catégorie (Métallurgie) : 
ECOMARD (C.F.T.C.) 312 
Rouaud (Front Commun) , . ELU 1.578 

4e Catégorie (Alimentation) : 
VINCENDEAU (C. F. T. C.) 120 
Gûilloux (Front Commun)' .ELU 345 

5° Catégorie (Habillement) : 
PORRION (C. F. T. C.) 183 
SEGUIN (C. F. T. G) 
Legendre (Front Commun) ELU 331 

6" Catégorie (Transports) : 
HERFRAY (C. F. T. C.) ; 233 
Barreteau (Front Commun) ELU 573 

M 

2" tour 
1.029 

582 

161 
48 

332 
332 
499 
499 

225 
350 

142 
1.089 

65 
225 

213 
231 

116 
438 

Quelques réconfortantes constatations 
Nous voyons nos camarades du 

commerce, élus, il y a 6 ans, avec 
838 et 108 voix contre 556 et 47 
aux concurrents conférés, brillam-
ment réélus cette année avec 1029 
et 161 voix, contre 582 et 48 à ceux 
d'en face. Remarquable progres-
sion! 

Nous voyons aussi, dans la caté-
gorie Industrie, nos Candidats ga-
gner un nombre dé voix imposant 
sur les ' élections de 1932, où nous 
présentions des candidats' pour la 
première fois. C'est ainsi que dans 
les première et deuxième catégories 
nous gagnons respectivement 237 
et 86 voix, contre seulement S5 et 
25 gagnées par les candidr' -, du 
Front Commun. Dans la, cinqu.çnie, 
nous avons plus de voix, au premier 
tour, que l'élu confédéré, au. second 
tour, il y a trois ans ; et nous ga-

gnons-là 137 voix contre 56 par le 
candidat élu du front commun, et 
nous approchons même celui-ci de 
18 voix seulement. 

Ceci est très encourageant, et 
plein de promesses pour les, pro-
chaines élections. Il est certain, en 
effet, que si tous ceux qui avaient 
voté pour nos candidats de l'Indus-
trie au premier tour n'avaient pas 
perdu confiance et étaient tous re-
venus au second tour — dire que 
plus d'un tiers dans les catégories 
les plus favorisées et la moitié dans 
les autres, sont restés chez eux ! 
— nous aurions compté plusieurs 
élus cette année même. 

Et cela malgré le Front Com-
mun, et malgré une campagne éhon-
tée, aussi bête que méchante, de la 
part de la Bourse du Travail aux 
abois. 

E 
SALLE SAINT-MICHEL 
Dimanche 29 Décembre 1935 

Ouverture des portes, 14 h. S0 - Lever du rideau, 15 h. précises 

Comme les années passées, l'Union Nantaise organise 
cette année un « ARBRE DE NOËL » pour les enfants des 
Syndiqués. 

Un programme de choix procurera aux grands comme 
aux petits quelques heures de saine distraction et de franche 
gaieté. 

■- Notons au PROGRAMME : 
1° Représentation de GUIGNOL (à l'intention des petits). 

Une heure de fou-rire. 
2° Le Professeur SACHA dans ses tout derniers tours de 

prestidigitation. 
3° Distribution des JOUETS aux enfants par le Père Noël. 

P. S. — L'entrée est gratuite. Il est cependant recom-
mandé de retenir ses places moyennant un droit de location 
fixée à 0 fr. 95 pour les grandes personnes et à 0 fr. 50 pour 
les enfants au-dessous de dix ans. La location sera ouverte 
à la Conciergerie, 10, rue de Bel-Air, à partir du 15 décembre. 

AVIS IMPORTANT : 
. Pour le bon ordre dans la distribution des jouets aux 

enfants et afin de nous permettre de leur donner des jouets 
appropriés avec leur âge, nous demandons aux parents de 
faire inscriré leurs enfants âgés de moins de dix ans, en 
indiquant d'une façon précise le nom, le prénom, le sexe et 
l'âge de l'enfant. 

Pour l'inscription des enfants, s'adresser également à 
la Conciergerie, 10, rue de Bel-Air, de 13 heures à 16 h. 30. 
La liste des inscriptions sera close le 20 décembre 1935. 

Nul doute que, tous, vous répondrez à notre appel et 
viendrez nombreux à cette petite fête de famille qui aura un 
vrai succès. 

AU 29 DÉCEMBRE, à 14 h. 30, Salle Saint-Michel. 
Il y aura de la joie et du bonheur pour les petits enfants. 

cours de laquelle prendra la parole 
l'un des meilleurs orateurs de la C. 
F. T. C, notre dévoué camarade 
Marcel POIMBŒUF, secrétaire gé-
néral de la Fédération des em-
ployés. 

Tous, à 10 heures, salle Saint-
Michel, dimanche 15 décembre, pour 
entendre Marcel Paimbœuf sur le 
« Syndicalisme Chrétien devant les 
problèmes actuels » (crise écono-
mique, unité syndicale, décrets-lois, 
etc..'.) ■ • J — 

Et amenez aussi vos camarades, 
même non-syndiqués. 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Merci ! 
Merci à tous nos électeurs, à ceux 

des deux tours d'abord, les plus 
méritants ; à ceux du premier tour, 
qui certainement, tiendront à se dé-
ranger deux fois le prochain coup; 
à ceux enfin qui n'ont pu venir 
qu'au second tour, et sur qui nous 
compterons aussi. 

Syndicat de la Métallurgie de Nantes. 
A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 

leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

Merci à toutes les personnes qui 
ont collaboré à la préparation de 
ces élections, et à celles qui ont ap-
porté leur concours aussi aux bu-
reaux de vote et pour la distribu-
tion des bulletins. 

Merci enfin à « L'Echo de la 
Loire », qui nous a permis de ré-
pondre publiquement à la campa-
gne faite par les autres dans « Le 
Populaire ». 

Merci à tous et rendez-vous pour 
1938. 

Nouvel avis 
à nos correspondants 
Nous rappelons, pour nos nou-

veaux corresppndants, et pour les 
anciens qui ont pu l'oublier, les pe-
tites consignes suivantes : 

Adresser une feuille distincte 
pour le journal ; donc ne pas écrire 
l'article envoyé sur la même feuille 
que la correspondance. 

N'écrire que sur un côté de la 
feuille ; donc utiliser deux ou trois 
feuilles,- si le texte ne tient pas 
tout sur la première. 

Mettre un titre à l'article. 
Etre aussli concis que possible. 

Donc se dispenser de détails en ce 
qui concerne les comptes-rendus de 
cercles d'études, de bureaux, de 
promenades, de fêtes. 

Au contraire, mettre bien en re-
lief tout ce qui est vraiment de 
l'activité syndicale, comme les in-
terventions, la représentation, les 
services d'entr'aide. 

Enfin ne pas attendre le dernier 
jour pour envoyer la copie, pour ne 
pas noyer les rédacteurs, qui ont 

aussi d'autre travail à faire en mê-
me temps. Faire ainsi un effort 
pour que tout soit prêt pour le der-
nier jour du mois. 

' ;—X —— 

Aux Adhérents 
de la Caisse Mutuelle 

chirurgicale 
.Les .adhérents de la C. C. M. F. 

sont invités à retirer leur carte 
avant la fin de l'année, 10, rue de 
Bel-Air. Ils recevront en même 
temps un exemplaire des statuts. 

Avis 
Nous prions nos camarades en 

retard de leurs cotisations de pas-
ser le mercredi, de 6 h. 45 à 7 h. 30, 
à notre permanence, rue de Bel-Air 
à seule fin de se mettre en règle 
avec le Trésorier et se mettre à 
jour pour la fin de l'année. 

\ À 
II est important que nos camara-

des qui changent dè domicile nous 
en avertissent afin d'éviter des 
frais de correspondance inutiles» 

 X— 1 

Congrès du 15 Décembre 
Nous rappelons une dernière fois 

à tous les syndiqués de Saint-Na-
zaire, de Saumur et de Nantes que 
nos Syndicats de la Métallurgie 
tiendront leur Congrès régional an-
nuel le dimanche 15 décembre, aux 
Batignolles. Inutile de redire l'im-
portance de ce Congrès. Aussi nous 
comptons sur tous pour participer 
aux travaux de la Journée qui sera 
présidée par un délégué de Paris, 
Marcel Poimbœuf. 

Voici l'ordre du jour et détails 
de cette manifestation : 

7 h. 30. — Rassemblement pour 
les Nantais, place Louis XVI. 

8 h. 15. — Messe à l'église Saint-
Georges des Batignolles. 

9 h. 45. — Séance d'études : le 
rôle du militant, l'activité des syn-
dicats au cours de 1935, consignes 
et vœux pour 1936. 

12 heures. — Banquet aux Sa-
lons Piou au prix de 15 fr. Prière 
de donner son adhésion pour le 11 
décembre au plus tard. 

A 15 heures. — Séance de clô-
ture et de propagande, salle de 
l'Amicale Saint-Georges des Bati-
gnolles, avec la participation des 
délégués de Saint-Nazaire, de La 
Montagne et de Nantes. 

« Le Syndicalisme Chrétien et 
son actualité », par Marcel Poim-
bœuf. 
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mis aux délégués des divers grou-
pements du personnél municipal 
d'exposer leur point de vUe sur la 
situation du personnel. 

Popr l'instant, les revendications 
les plus en avant sont l'institution 
d'une commission paritaire et la 
titularisation du cadre permanent. 

Comment instituer la Commission 
paritaire ? 

Nous avons proposé le mode 
d'élection par service. 

C'est dans ce sens que nous avons 
adressé un projet à M. le Maire, le-
que d'ailleurs était d'accord avec 
nous à ce sujet lors de l'audience 
du 1er Août 1935. Copie de ce pro-
jet a été adressé à MM. .les mem-
bres de la Commission du personnel 

Nous reviendrons plus tard sur 
ce que nous espérons du fonction-
nement de la Commission paritaire. 

Pour le Conseil Syndical, 
R. GLOTTN. 
-X-

FORMATIÛN D'UN SYNDICAT 
des Commis, 

Contremaîtres et 
Conducteurs de Travaux 

du Bâtiment 

UNION NANTAISE 

Visite 
de Marcel Poimbœuf 

Nous prions tous nos adhérents; 
à quelque syndicat qu'ils appar-
tiennent, et tout spécialement nos 
nouveaux adhérents du Bâtiment, 
de venir nombreux, le dimanche 15 
décembre, à la grande réunion au 

SYNDICAT 
DU PERSONNEL MUNICIPAL 

A propos de la 
Commission paritaire 
Depuis notre dernière assemblée 

générale, nous avons appris qùe 
certaines revendications étaient à 
l'étude. D'ailleurs, une réunion de 
la Commission du Personnel a per 

Le 28 novembre, un certain nombre 
de professionnels du Bâtiment, appar-
tenant aux catégories de commis, 
contremaîtres, et conducteurs de tra-
vaux, se sont réunis au siège social 
de l'Union Nantaise, et ont formé un 
Syndicat. 

Pèuvent en faire partie tous les 
travailleurs du Bâtiment qui eccu-
pent des fonctions précitées, ou des 
fonctions analogues, dans le bâtiment 
les travaux publics et les industries 
connexes. Ce syndicat s'adresse par 
conséquent aux dessinateurs travail-
lant tant chez les entrepreneurs que 
chez les architectes. 

Nul doute que ce Syndicat connaî-
tra une prospérité comparable à celle 
de son frère aîné, qui lui souhaite la 
plus cordiale bienvenue. 

-X-

SYNDICAT 
DES PREPARATEURS 

EN PHARMACIE 
ET DROGUERIE 
Notre Fête 

du 15 Décembre 
Au cours des réunions mensuelles 

des 13 octobre et 3 novembre, notre 
bureau a décidé l'organisation d'une 
petite fête pour le 15 décembre. Il 
s'agit d'un banquet familial, suivi 
d'un bal, également familial ; le tout 
dans les salons de la Duchesse-Anne. 

Des pochettes - surprises, valeur 2 
francs, seront vendues au cours du 
bal, et donneront droit à de très beaux 
lots. Toutes les pochettes seront ga-
gnantes. Il y aura aussi bataille de 
ballons et autres divertissements. 

Nous comptons sur la présence de 
tous nos adhérents, pour la bonne 
réussite de cettè initiative, que nous 
espérons bien renouveler. 

Rendez-vous donc pour le 15 dé-
cembre. Entrée gratuite, sur présen-
tation de cartes d'invitation du Syn-
dicat. 

Les Vignes 
à Complant 

(Suite de la 3" page) 

De son côté, le bailleur fournissait 
aveu pour ses complants comme pour 
ses autres biens. En 1458, Alain de 
KerguZ; prieur de Batz, confesse 
tenir comme fief d'Eglise amorti : les 
maisons du prieuré, les rentes par 
deniers, vignes, complants de vigne, 
salines, dîmes de blé, de vin et au-
tres héritages de la paroisse de 
Batz. (2) 

c) L'obéissance. — Le devoir 
d'obéissance, la reconnaissance du 
Suzerain était aussi imposée dans 
certains baux et notée dans certains 
aveux. En 1594, les Carmélites des 
Couëts baillent une terre à planter 
en vigne à charge de donner « le 
quint » de la levée de vendange pour 
toutes rentes, charges et devoirs fors 
dîme à l'Eglise et obéissance. (1) 

En 1537, Jean Maisonneuve fait 
aveu pour maison, jardin d'une bois-
selée, une hommée et demi de vignes 
au quart de la levée avec un denier 
de complant sur le tout et obéissan-
ce. (3) 

Il y avait donc, dans le Comté Nan-
tais comme dans le Poitou, certains 
complants « infectés des vices de la 
féodalité ». 

Si dans ces complants la tache 
féodale était regardée comme acces-
soire et ne comportant point l'aboli-
tion de la tenure, le complant nan-
tais, entaché au libre de féodalité, 
pouvait-il être racheté ? Les porte-
paroles des acquéreurs de biens na-
tionaux ne le croient pas. 

3° La plaidoirie contre le rachat. — 
Le complant nantais n'était pas ra-
chetablé, prétendent-ils, parce que lè 
bail à complant n'était pas translatif 
de propriété, parce que le complan-
teur n'était point propriétaire de la 
terre donnée à complant. 

a) Le bail à complant nantais n'est 
point translatif de propriété ou parce 
qu'il n'est pas un bail â rente, ou par-
ce qu'il ne peut être assimilé au bail 
à complant des autres provinces. 

1. « Le bail à complant n'est pas 
un bail à rente. . » (Boulay-Paty, 
Hervé : Acte de notoriété). Et après 
l'avoir affirmé Boulay-Paty, Hervé, 
les juges de Nantes, les juges surtout 
s'appliquent à le démontrer. On se 
demande pour quelle raison. La 
différence entre les deux baux n'a 
jamais été contestée par qui que ce 
soit. 

Il y avait, à côté des vignes à 
quart, à complant, des vignes, des 
terres à rente. Jean Pétard (3) en 
1422 fait aveu pour cinq quartiers 
de vigne au devoir de quinze deniers 
de rente et pour un demi quartier de 
vigne au quart de la levée ; en 1456, 
aveu pour terres, vignes au devoir de 
cinq deniers, une maille ; en 1617, 
aveu de terre labourable et vignes 
au devoir de 30 francs de rente, dîme 
à l'Eglise et obéissance ; en 1618, 
aveu du clos de l'échalicr aux mêmes 
devoir que le précédent. (3) 

Quelquefois le devoir de quart a 
été converti en rente i. 1498," avëu 
d'Yvon Brocard d'un quartier de 
terre, partie en vigne, partie en 
arbres fruitiers. La terre devait le 
quart de la levée des fruits y 
croissant Ce quart a été converti en 

3 fr. 45, monnaie de Bretagne paya-
ble au Vendange. (3) 

Il semble que ces vignes à rente 
ont été confondues aveC les vignes à 
complant au temps de la Révolution. 
Sous l'ancien Régime, elles en avaient 
toujours été distinguées, comme le 
bail à rente avait toujours été diffé- ' 
rent du bail à complant. 

Le bail à rente était translatif de 
propriété. Il n'était pas le seul bail 
jouissant de cette qualité, les baux 
à complant des autres provinces la 
possédaient également. Aussi les 
adversaires du rachat, après avoir 
prouvé que le bail à complant nantais 
n'est point translatif de propriété 
parce qu'il n'est point bail'à rente,: 
affirment que Ce bail ne peut être 
confondu avec les baux des autres 
pays. 

2. <: Le bail à complant est absolu-
ment différent des baux des autres 
provinces. » (Hervé, Boulay-Paty, les 
juges). 

Réponse. — Poullain-Duparc dit 
que le complant nantais vient du 
Poitou et qu'il* faut se rapporter à 
la Coutume du Poitou pour les règles 
à suivre dans le Complant Nantais. 
Mais, dit Hervé, Poullain-Duparc ne 
mérite aucune considération. « Il a 
parlé du complant bien superficielle-
ment » (4). Hévin, autre auteur bre-
ton, a rapporté et adopté l'interpré-
tation des juges de Nantes (1621). 
Et les juges, au bail de quart et de 
chapon de La Chapelle-sur-ÈrSre, ont 
trouvé le caractère de champart. 
Hervé, l'auteur du mémoire, fidèle à 
noter tous les traits particuliers à la 
Bretagne, au Comté. Nantais, n'a 
point distingué en 1786 la moindre 
singularité distinguant le bail à 

complant nantais des. baux des au-
tres provinces' (5). En 10 ans, les 
idées d'Hervé avaient changé mais 
les textes d'Hévin, de Poullain-Du-
parc, d'Hervé dans les matières féo-
dales et ëensùelles1, restaient confor-
mes au fait. Le bail à complant nan-
tais ressemblait aux "baux des autres 
provinces. 

3. « Le bail à complant nantais 
n'est dû qu'à un usage local et la 
coutume de Bretagne ne contient au-
cune disposition à cet égard. » (Her-
vé, Boulay-Paty). 

Réponse. —■ Et Guyot, universelle-
ment suivi, avait dit qu'en France, 
quand les. coutumes d'une province 
sont muettes sur le complant, le bail 
doit y être apprécié suivant les rè-
gles du champart et de l'agrier. 
C'était depuis des siècles une règle 
générale à laquelle les juges de 1621 
et 1623 s'étaient conformés (6). Ils 
avaient rendu leur arrêt d'après la 
Coutume de Bretagne. 

4. « Le bail à complant nantais ne 
donne pas droit au retrait lignager. » 
(Boulay-Paty). 

Réponse. — Hervé, lui, affirme, 
et c'est la vérité, que plusieurs fois 
il y a donné droit En même temps 
il méconnait la raison de ce droit. Ce 
droit, les représentants et héritiers 
du bailleur pouvaient l'exercer, non 
parce que le bail à complant était un 
bail à ferme mais parce que le bail 
« à devoir do quart et de chapon 
était translatif de propriété ». (7) 

« Le bail à, complant ne donne 
qu'un droit de culture et de planta-
tion », d'après les ordonnances de 
l'Intendant (1731) et des Etats de 
Bretagne (1760). (Hervé, Boulay-
Paty). 

Réponse. —r Ces ordonnances, nous 
l'avons démontré, n'ont en rien chan-
gé la nature et les caractères du 
complant. En les rendant, l'Intendant 
et les Etats avaient outrepassé leurs 
droits. Tous les historiens et criti-
ques sont sur ce point d'accord (7). 
De plus, depuis l'établissement de 
l'Insinuation (4 oct. 1706) les Etats 
la votaient pour les baux à complant 
compris parmi les beaux d'héritage 
à cens ou à rentes foncières. Ils 
avaient, en. 1759, affermé au roi tous 
les droits domaniaux (7). En 1760, 
ils laissaient ces droits en vigueur 
pour les ventes, exponses, abandon-
nements de l'héritage, de la propriété 
résultant des baux à complant et ils 
la Supprimaient pour les baux cons-
titutifs des héritages. Fut-elle légale 
que la manœuvre manquait trop de 
logique pour être prise au sérieux. 

« Le bail à complant est de 
même nature que le bail à ferme. Ici 
le propriétaire donne sa terre à sim-
ple bail. Dans les pays voisins, il 
transporte sa propriété à titre de 
complant et même à titretâe domaine 
congéable. » (Hervé, Boulay-Paty). 

Dans les pièces justificatives join-
tes au rapport de Boulay-Paty, le 
verbe transporter n'est employé en 
aucun acte. H a été supprimé après 
le verbe bailler ainsi que la mention 
du prix de vente du complant de la 
dite pièce de terre dans le bail du 
Petit-Boireau. 

Réponse. — Dans les baux à com-
plant, le terme bailler est remplacé 
ou déterminé, précisé par les verbes 
céder, laisser, délaisser, donner, aban-
donner, se dévêtir et le plus souvent 
par transporter. Dans les baux à fer-
me, le terme bailler est précisé et 

déterminé par les verbes louer, 
affermer, céder à ferme ou à location. 

La prise du 6 mai 1728 est précédée 
d'un bail à ferme et la rédaction des 
deux actes prouve les différences 
essentielles entre les deux cessions, 
les deux baillées. Allain Drouet baille 
et afferme pour 7 ans le baillage de 
la Houssais et le dit bailleur cède et 
transporte aux dits preneurs à titre 
de complant une quartelle de terre 
contenant 66 gaules. 

Tous lés baux à ferme faits dans 
le Comté Nantais, en particulier ceux 
de Vallet et de la Regrippière, con-
servés aux archives, n'ont point la 
durée, les caractères de cession, de 
transport d'héritage du bail à Com-
plant. 

Les juges de 1621 ont d'ailleurs 
parfaitement tranché la question : 
« Le contrat dont est cas (bail à 
« devoir de quart et de chapon) ne 
« peut être estimé ferme ou louage 
« et les propriétés essentielles des 
« dits contrats et du bail dont est 
« cas ne conviennent en aucune 
« analogie ». (8) 

« Le bail à complant est un bail 
à ferme pour un temps illimité. » 
(Hervé, Boulay-Paty, Juges). R. La 
cession depuis xnr siècle est perpé-
tuelle, faite à perpétuité, à jamais 
au temps à venir. Des circonstances 
exceptionnelles, telle la famine de 
1631,. « qui en Poitou, Anjou, partie 
Bretagne, Ville de Nantes et environ 
fit périr une infinité de peuple » (9), 
tel l'hiver de 1709 qui détruisit la 
très grande partie des vignes (9), 
tel l'éloignement ou l'extinction de 
certaines familles, expliquent les 
abandons et reprises signalées dans 
lés baux du XVII" et du XVIIIe siè-

cles (10). Ces abandons et reprises ne 
portent pourtant que sur partie infi-
me du vignoble et ces exceptions 
prouvent qu'en vertu du bail transla-
tif de propriété et perpétuel, la terre 
transportée restait à jamais, dans la 
presque totalité des tenures, un héri-
tage, une propriété qui prenait rang 
parmi les autres biens propres et 
anciens du preneur, de ses succes-
seurs et ayant-droit. Le bail, perpé-
tuel de droit, devenait perpétuel de 
ïaïfc. . r . ... f 

Et nous concluons : les porte-
paroles des acquéreurs de biens na-
tionaux avaient exagéré quand ils 
avaient affirmé que les complants 
nantais n'étaient point infectés des 
vices de la féodalité, ils s'étaient 
trompés quand ils avaient proclamé 
que le bail à complant nantais n'était 
point translatif de propriété. 

Les autres arguments feront 
l'objet d'un prochain article. 

Joseph BRETONNIÊRE, 
Licencié en Droit. 

(1) Archives de Loire-Inférieure, 
G. 116, passim. 

(2) B. 777. 
(3) Archives, G. 116. 
(4) Hervé : Mémoire dès proprié-

taires. 
(5) Hervé : Matières féodales et 

censuelles. 
(6) Hévin : Ar. Pari. Bretagne. 
(7) Lé Moy : Le Parlement de 

Bretagne au XVIIIe siècle. — Remon-
trance du Parlement de Bretagne.. '■— 
Marion : la Bretagne et le duc d'Ai-
guillon. A.I.V. 

(8) Hévin : Ar. Pari. Bretagne, 
p. 787. 

(9) Hévin : Ar. Pari. Bretagne. 
(9) Léon Maître : Historiens in-

connus. 
(10) Robert Delalande. 
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Comité intersyndical 
des Agents 

des Services publics 
Les colonnes de ce journal ont 

maintes fois traduit les sentiments 
syndicalistes de nos dirigeants et mi-
litants des fédérations et syndicats 
de fonctionnaires, cheminots et agents 
des services publics et concédés. 

Mais il semble qu'avec la publica 
tion de l'ordre du jour adopté à l'is-
sue de la magnifique réunion du 24 
novembre, organisée par Je Comité 
intersyndical des services publics, ce 
numéro doit faire date dans l'histoire 
du syndicalisme chrétien dans notre 
région et plus particulièrement pour 
les membres du comité en question ■— 
avec une mention toute spéciale pour 
l'Association Syndicale des Agents 
des Services Publics. 

Si néfastes que soient certains dé 
crets-lois, il faut leur savoir gré 
d'avoir permis le rassemblement d'un 
groupe imposant de travailleurs in 
tellectuels et manuels, résolus à faire 
du syndicalisme — du vrai syhwcà 
lisme. 

Tous nos remerciements à notre 
cher camarade Chaigneau, qui a mis 
son beau talent, son érudition et son 
axur à développer dèvarft nous ce 
qu'est le vrai syndicalisme. 

Avec lui, nous avons promis d'ac-
complir notre mission de syndicalis-
tes et de chrétiens, d'hommes et de 
femmes raisonnables, et de mettre en 
face des décrets-lois, notre program-
mé à nous, fait de justice et de paix 
sociales. 

A l'œuvre donc. Organisons notre 
profession. Notre bon sens aura rai-
son — sans violences — suivons nos 
militants ! Aidons-les ! et recrutons. 
Bientôt nous triompherons. 

Le tout est de VOULOIR. 
R. GLOTIN. 

ST-NAZA1RE ANGERS 

INDRET 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
Notre activité 

Nous devons signaler, pour le mois 
. écoulé, en plus du travail incessant 
fourni par nos militants, deux réu-
nions de Conseil marquantes. 

C'est avèc plaisir d'autre part, que 
nous avons enregistré .la bonne nou-
velle que nous., a. apportée notre Fé-
dération, à la suite des démarches en-
treprises (à noter l'entrevue qui eut 
lieu au ministère de la Marine entre 
M. Burguel, chef de cabinet, M. le Mi-
nistre étant en inspection à Toulon), 
et Pérès, Secrétaire de la C.F.T.C), 
à savoir la suppression de la diminu-
tion des 4 % sur nos salaires. 

Nous ne voudrions pas laisser en-
tendre que nous fûmes les seuls à 
revendiquer contre cette injustice, 
comme certains pourraient le préten-
dre. Mais tout en rendant à César..., 
disons que notre Fédération a contri-
bué pour sa part à. défendre nos légi-
times requêtes, comme elle saura 
d'ailleurs toujours le faire quand il 
s'agira de revendiquer nos droits au 
salaire vital, et en particulier contre 
les 10 % de ces trop fameux décrets-
lois. 

Au cours de la réunion, nous avons 
étudié la possibilité d'organiser un 
Arbre de Noël pour les enfants de 
nos syndiqués, à notre Maison Syndi-
cale. Le Conseil ayant adopté la pro-
position du Président, nous avons éla-
boré un programme de choix pour 
cette fête familiale qui, espérons-le, 
rencontrera le meilleur empressement 
Monologues, chansonnettes, distribu-
tion de jouets et de friandises, et mê-
me peut-être une petite opérette. 

Trois ; de nos camarades participe 
ror.t, le 15 décembre, au Congrès lo. 
cal do la Métallurgie aux Batignol-
les à Nantes : Nicolas, Boullery, 
Buord. 

Deux délégués sont également dé-
signés pour assister à la réunion tri-
mestrielle de l'TJ.R. de décembre, l'une 
dès plus importantes de.l'année. 

A la suite du tract lancé par le 
Syndicat confédéré d'Indret, et sur 
s'invitation toute cordiale faite au bas 
de ce tract, notre camarade Boullery 
fut désigné comme porte-parole de 
notre organisation à cette réunion du 
29 novembre. Nous ne pouvons que 
féliciter les camarades du Syndicat 
professionnel qui se rendirent nom-
breux à une si aimable convocation. 
Nous savons avec quelle verve notre 
Secrétaire de propagande répondit 
aux attaques des deux orateurs de la 
C.G.T. 

Comme nous savons que la Voix 
des Travailleurs est beaucoup lu, 
nous nous réservons la suite pour une 
autre fois., 

Pour nos adhérents, ils la connaî-
tront dans une prochaine assemblée 
générale. Le Secrétaire de séance. 

UNION LOCALE 
Bibliothèque 

Les syndiqués employés et ouvriers 
sont informés que la Bibliothèque syn-
dicale est à leur disposition pour 
prêts de livres, tous les jours ouvra-
bles, de 18 h. 15 à 18 h. 45. 

S'adresser : 20, rue du Maine. 
Le Conseil Syndical. 

Assemblée générale 
de l'U. D. 

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS 
PRUD'HOMALES 

-x-
Arbre de Noël 

Malgré la crise qui sévit cette an-
née, l'Union Locale veut organiser, 
comme par le passé, son Arbre de 
Noël, afin de distribuer des jouets à 
tous les enfants de ses adhérents et 
des vêtements à ceux de ses membres 
les plus nécessiteux en chômage. 

A cet effet, elle invite les membres 
de ses divers Syndicats à lui faire 
parvenir,, au plus vite, les noms et 
âges de leurs enfants jusqu'à 11 ans 
inclusivement. 

Les renseignements devront être 
donnés soit aux collecteurs, soit au 
siège, 20, rue du Maine. 

Ceci à seule fin de pouvoir faire le 
nécessaire pour la commande et la 
répartition des objets équitablement. 

 X i 

SYNDICATS FEMININS 
Cercle d'étude 

Vous êtes priées d'assister au Cer-
cle d'Etudes mensuel qui aura lieu le 
dimanche 15 décembre, à 13 h. 30, au 
siège social, 20, rue du Maine, Saint-
Nazaire. 

 X 

Section de Méan 

Réunion du 3 Novembre 
Notre réunion mensuelle a vu la 

salle de notre « Foyer du Syndicat » 
presque trop petite. 

M. le Curé, invité à notre séance, 
nous parla tout d'abord des devoirs 
de toute salariée : n'est-ce pas dans 
l'accomplissement de ceux-ci que l'on 
doit reconnaître une syndiquée chré-
tienne d'une autre syndiquée? Reven-
diquez auprès de votre patron ce qui 
vous semble juste, mais n'oubliez pas 
que vous lui devez la somme de tra-
vail qu'il est en droit d'attendre de 
vous. ...

 (
 , ' 1 

Après les félicitations et les encou-
ragements de M. le Curé, invité à 
cette réunion, et la distribution des 
prix, Mlle Raboteau, présidente de la 
section de Saint-Nazaire, assistée de 
Mlle Guérin, fit appel au Syndicat de 
Méan pour l'aide financière à appor-
ter à la Maison du Syndicat de Saint-
Nazaire, et nous entretint ensuite 
longuement de la Mutuelle Chirurgi-
cale, exhortant chacune à y adhérer 
personne n'étant hélas ! à l'abri d'opé-
rations. 

Mlle Fredouillard, la dévouée 
Présidente et animatrice de notre 
groupement, se mit aussitôt à la dis-
position de chacune pour tous rensei-
gnements utiles. 

Tout le monde se retira enchanté 
de sa matinée; si utilement employée. 

M. L. 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Quelques syndiqués, malgré.' les 
convocations qui leur furent envoyées, 
ne sont pas encore venus se mettre 
à jour de leurs cotisations. 

Afin de les faire mettre en règle, 
le trésorier avertit ces derniers qu'il 
passera Chez eux courant décembre. 

Ils les engage à l'avance à pren-
dre toutes dispositions à ce sujet pour 
le paiement de leurs mois en retard. 

 X 

Métallurgistes ! 
Attention ! 

Réunions générales 
de section 

LE 22 DECEMBRE 
A 7 h. 30, à La Ghapelle-des-Ma-

rais, café Hugron. 
A 9 heures, à Saint-Joachim, café 

Desbois. 
LE 29 DECEMBRE 

A 9 heures, à Saint-Malo-de-
Guersac, café Cathelihais. 

À 10 h. 30, à Trignac, au Patro-
nage!. ' ' 

Pour les autres sections les ré-
unions auront lieu courant janvier. 

L'Assemblée générale de l'U.D., qui 
s'est tenue à Angers le 1" décembre, 
a certainement eu une importance 
particulière et, tout en regrettant 
que chaque Syndicat n'ait pu envoyer 
son délégué, la nombreuses représen 
tation qui a participé à cette ren 
contre prouve l'intérêt grandissant 
qu'on lui porte, et aussi, l'urgente( 
nécessité d'une organisation de plus' 
en plus forte, pour faire face aux 
exigences des heures troubles que 
nous vivons. 

Aussi, s'agissait-il de réorganiser 
l'U. D. C'est ce que tint à souligner 
notre président, R. Bougis, en ouvrant 
la séance, et c'est encore ce que ré-, 
clame notre ami Lesciellour, en con-
clusion de son bref rapport moral. 

De nombreux syndicats avait tenu 
à nous adresser quelques lignes sur 
leur activité des mois passés, et la 
lecture de ces rapports fut faite pour 
le profit de tous. 

Pourquoi faut-il que toute action 
sociale reste, en partie, conditionnée 
par la question financière. Qu'elle li-
mite nos possibilités, cela est trop réel 
et le rôle du trésorier est bien souvent' 
de se lamenter sur la dureté des 
temps. 

Donc, il importait d'envisager ce 
problème en toute loyauté, d'autant 
plus que la création récente du poste 
de permanent nous obligeait à l'amé-
nagement du budget de 1936. 

A l'unanimité, la cotisation à l'U. 
D. a été fixée à 1 franc par an et par 
membre. 

Il appartenait au président de pré-
senter notre permanent et de définir 
son rôle ; ce qu'il fit avec beaucoup 
d'à-propos, et les applaudissements 
unanimes qui clôturèrent son exposé 
traduisirent et notre espoir de labeur 
fécond et nos remerciements à tous 
ceux qui ont contribué à réaliser ce 
projet. 

' Après le renouvellement du Bu-
reau', celui-ci se' trouve ainsi com-
posé : 

R. Bougis, d'Angers, président ; 
Mlle Patarin, d'Angers, vice-prési-
dent ; M. Bidault, de Saumur, vice-
président ; L. Herrou, d'Angers, tré-
sorier ; Mlle Dénéchère, d'Angers, 
trésorière adjointe ; P. Fleury, de 
Trélazé, secrétaire ; J. Lesciellour, 
de Trélazé, secrétaire-adjoint. 

En terminant, notre ami Fleury 
remercie tous les présents de la con-
fiance qu'ils lui accordent et assure 
nos syndicats de son entier dévoue-
ment. 

L'Anjou va-t-il enfin se réveiller'? 
C'est avec confiance dans l'avenir 

que nous nous sommes séparés. 
P. F. 

—— X 

SECTION COMMERCE 

Catégorie. — Mlle PATARIN (C. F. T. C.) 
BALLOUX (C. F. T. C.) ... 
Nau (C. G. T.) 
Corné (C. G. T.) 
Moulien (indépendant) .... 

1er tour 2e tour 

2* Catégorie. 

Catégorie. 
(Textile) 

SECTION INDUSTRIE 
ALUSSUS (C. F. T. C.).... 
Gauchet (C. G. T.) 

258 
256 
279 
274 

52 

150 
233 

294 ELUE 
296 ELU 
287 
284 

ELU 

140 
206 ELU 

Remerciements à nos amis 
Le 24 novembre, le corps électo-

ral choisissait ses représentants au 
Conseil de Prud'hommes. 

Dans la première catégorie du 
Commerce, les électeurs ont renou-
velé leur confiance à nos amis con-
seillers sortant?;. 

La victoire est d'importance, les 
adversaires de nos amis conseil-
lers, jadis démissionnaires parce 
que ne voulant pas, siéger en com-
pagnie de syndiqués chrétiens, se 
présentaient comme victimes du pa-
tronat et seuls défenseurs qualifiés 
des travailleurs. 

Or, malgré leur influence dans 
des milieux très catholiques et la 
prudente sagesse de cacher des ti-
tres comme celui de la Légion 
d'Honneur, qui ne seront étalés 
qu'après les élections, les électeurs 
ont, une fois de plus, fait com-
prendre à ces messieurs que la re-
traite qu'ils s'étaient octroyée 

Nos candidats ont franchement 
déployé le drapeau du Syndicalisme 
Chrétien, et le corps électoral, loin 
de s'en offusquer, a exprimé ses 
sentiments d'ordre, de rénovation 
et de collaboration, en confirmant, 
pour la troisième fois en trois ans, 
sa volonté de voir siéger au Con-
seil des Prud'Hommes ceux qui 
s'inspirent, dans leur activité socia-
le,, djes principes de la C. F. T. C. 

Dans la catégorie industrielle 
où, pour la première fois, nous pré-
sentions un candidat, notre ami 
Alussus a remporté un véritable 
succès gage d'une future victoire. 

Honneur à nos candidats et à 
tous ceux qui apportèrent le con-
cours de leur dévouement durant la 
campagne électorale. 

Et maintenant, redoublons d'ef-
forts pour développer nos organi-
sations syndicales, afin que par 
elles nous devenions les défenseurs 

situation, et aussi-la possibilité de 
faire appliquer les lois sociales, 
qui sont encore ignorées par trop 
de commerçants, à Angers. 

Le mois prochain se réunira le 
groupe de là banque, puis succes-
sivement les ouvrières de l'habille-
ment,''Çouturières, ouvrières en con-
fection, etc.. 

LA ROCHE-sur-YON 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DES CHEMINOTS ETAT 

CHOLET 

Elections Prud'homales' 

En raison de certaines circonstan-
ces d'ordre local, nous n'avons pas 
présenté de candidats dans de nouvel-
les catégories. 

Nous n'avions donc qu'un seul can-
didat, dans la première catégorie du 
Commerce, notre camarade Maurice 
Richier, conseiller sortant, qui a été 
réélu sans concurrent. 

Nos félicitations. 

TRÉLAZÉ 

Cercle d'études 

pour un temps — était désormais . de plus en plus écoutés et puissants 
définitive. I des travailleurs. R. B. 

Les candidats aux cours de la profit pour eux, et de mieUx se 
Société d'Horticulture sont enga- connaître entre eux. 

Réunion intersyndicale 
Le jeudi 21 novembre, a eu lieu 

la première Conférence intersyn-
dictie, 10, rue du Voilier. Le sujet 
en était « La formation du futur 
dirigeant ». 

Çs rapport, divisé en plusieurs 
parties montra la nécessité de la 
formation religieuse, sociale, éco-
nomique; la manière de s'instruire 
par Je travail personnel et, les cer-
cles d'études, la bibliographie que 
doit consulter tout futur miLitant, 

Un intéressant échange de vues 
suivit cet exposé. Il fit ressortir 
qu'il fallait avant tout être une 
vraie valeur professionnelle si l'on 
veut avoir de l'influence ; puis-
qu'il faut savoir observer pour 
pouvoir agir. 

Il fut décidé que le prochain su-
jet serait traité par M. Valmire et 
aurait pour titre « Les Ligues so-
ciales d'acheteurs ». 

La prochaine réunion aura lieu 
10, rue du Voilier, le jeudi 19 dé-
cembre ; nous faisons un appel 
pressant aux syndiquées pour 
qu'eîies assistent à ces réunions 
mensuelles. 
__ , -XX- ■ 

SYNDICAT 
DU PERSONNEL HORTICOLE 
Reunion du 8 Octobre 
La réunion commença sous la 

présidence de R. Haurilion, qui in-
vite les membres à reprendre nom-
breux le cycle des réunions men-
suelles. Une causerie profession-
nclie, suivie d'une, discussion, et un 
sujet social donnent à ces réunions 
un intérêt croissant, d'autant plus 
qu'on y étudie des questions d'ac-
tualité. 

gés à acheter leurs livres d'études 
par l'intermédiaire du Syndicat, 
pour profiter de îa réduction ac-
cordée. 

René Haurilion nous fait aujour-
d'hui une causerie fort intéressante 
sur la fécondation chez les arbres 
fruitiers. 

M. Bougis qui, malgré des empê-
chements graves, a tenu à venir 
nous faire une causerie, nous parie 
de l'Encyclique fieruin Nova-
rum » et des principes' qu'elle met 
en lumière : respect de la propri 
té, réfutation du socialisme, juste 
salaire, associations professionnel 
les protégées par l'Etat. 

Nous remercions M. Bougis et 
René Haurilion de leurs causeries 
très intéressantes. Nous étudierons 
en détail les principaux points de 
l'Encyclique. C'est en somme la 
pierre de touche des Syndicats 
Chrétiens, que nous devons appro-
fondir pour faire de justes revendi-
dations ; tout syndiqué doit la con-
naître. 

Le Secrétaire. 

-X-

SYNDICATS DU TEXTILE 
et parties similaires 

Le prochain G: E. syndical aura 
lieu le samedi 14 décembre, à 19 
heures, salle de la Providence, 112, 
rue Jean-Jaurès. 

Sujet traité : « Les conventions 
collectives de travail ». 

Tous les syndiqués soucieux de 
leur éducation intellectuelle sont 
invités à assister à ces réunions 
d'études. Le Conseil Syndical. 

-X-

Réunion du 5 Novembre 
Une première causerie est faite 

par Ch. Bellanger et porte sur « le 
recrutement des ouvriers jardi-
niers ». Notre camarade expose 
d'abord la situation des ouvriers 
jardiniers, situation connue de tous 

1° De 16 à 21 ans, ouvriers sta-
giaires, en pérfectionnraent et ou-
vriers originaires d'Angers. 

2" Après 50 ans. 
Parmi les premiers, les uns font 

un stage de 6 mois, -d'autres d'un 
an ; beaucoup sont des, fils de pa-
trons qui plus tard seront patrons 
eux-mêmes. Les ouvriers en per-
fectionnement viennent du sud, du 
sud-ouest ou du sud-est en majeure 
partie. 

Il est a signaler qu'à l'âge de la 
fondation d'un foyer, beaucoup 
abandonnent le métier trop peu ré-
tribué, ne suffisant pas au néces-
saire d'une maison. 

Parmi les ouvriers dépassant la 
cinquantaine, on trouve des ma-
nœuvres payés aussi cher que des 
ouvriers de métier. A la suite de 
cette causerie, l'idée est émise d'un 
bureau de placement avec relations 
dans les centres horticoles, d'abord 
pour trouver du travail, et ensuite 
une chambre et une pension. La 
grosse difficulté est de se faire con-
naître et d'avoir des relations dans 
les villes horticoles, car il n'existe 
encore que très peu de syndicats 
analogues au nôtre. 

M. Chenet fait ensuite un très 
intéressant exposé sur le pêcher. 

Nous remercions MM, Chenet et 
Ch. Bellanger, de' leurs causeries 
très documentées qui assurent la 
vitalité du groupement. Nous enga-
geons les membres à venir tou-
jours nombreux, afin d'en tirer 

Assemblée générale 

Le samedi 30 novembre, à. 16 
heure:?, avait lieu l'Assemblée Gé-
nérale du Syndicat ouvrier et du 
syndicat des ouvrières du textile. 

La séance était présidée par M. 
Desforges, Président, assisté des 
membres des bureaux des, deux 
syndicats. 

Le rapport moral fut d'abord 
donné, il rappelait la participation 
des syndiqués à la semaine sociale, 
la propagande exercée à ce sujet. 
L'action professionnelle a été faite 
aussi en plusieurs accasions en 
certains ateliers des Etablisse-
ments Bessonneau. 

Le fait le plus important du 
semestre a été la présentation d'un 
candidat dans la cinquième catégo-
rie de l'Industrie. Le Trésorier 
avait accepté de se faire porter 
comme candidat du syndicat chré-
tien. 

Le résultat en a été très satis-
faisant. L'écart de 83 voix au pre-
mier tour de scrutin, s'est diminué 
et n'était plus que de 66 voix au 
ballotage. 

Il y a des échecs qui valent des 
succès ; en tout cas, ce fut l'occa-
sion -pour tous les, membres pré-
sents de se montrer décidés à pré-
parer dès maintenant les futures 
élections. 

Le rapport financier fut ensuite 
donné ; l'état de la Caisse est très 
satisfaisant ; le rapport fut adop-
té et quitus fut donné au trésorier. 

Le Président du Syndicat des 
employés avait tenu à apporter sa 
sympathie aux ouvriers, et mon-
trer la solidarité qui existe entre 
les deux syndicats ; il clôtura la 
réunion par quelques mots sur les 
efforts persévérants et tenaces que 
doivent faire les syndicats chré-
tiens pour intensifier leur dévelop-
pement. 

Le Secrétaire. 

VENDÉE 

SYNDICAT DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 

Responsabilité 
des commissions 

municipales 
dans la révision 

des listes électorales 

La révision des listes électorales 
aura, cette année,' une particulière 
importance en raison des élections lé-
gislatives prochaines. Les secrétaires 
de Mairie vont être appelés à prépa-
rer et à exécuter ce travail avec la 
commission municipale, et peuvent à 
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SYNDICATS FEMININS 
2, Rue Pasteur. — ANGERS 

Réunion de* Groupes 
professionnels 

La première réunion pour la sai-
son 1935-1936 aura lieu le Jeudi 5 
décembre. Elle intéressera les em-
ployées de Commerce. Nous espé-
rons qu'elles seront nombreuses, 
afin que nous puissions envisager 
avec elles la façon d'améliorer leur 

Les Décrets-lois 
Au cours de la réunion intersyndi-

cale qui eut lieu en octobre et à la-
quelle participèrent les organisations 
locales ci-après : Fédération des ca-
dres, Union Nationale de défense pro-
fessionnelle (neutre), Syndicat Pro-
fessionnel (C.F.T.C), Syndicat confé-
déré (C.G.T.), Syndicat Unitaire (C 
GT.U.), organisée en signe de pro-
testation contre ce que les décrets-
lois ont d'injuste, notre camarade 
Chevolleau put dire, sans soulever 
aucune protestation de l'auditoire, 
composé presque uniquement de ca-
marades hostiles à nos idées, quels 
sont les points de doctrine du syndica-
lisme chrétien touchant la question 
des salaires. 

A la lumière de l'Encyclique « Re-
rum Novarum » et en citant larges-
ment les textes de ce document déjà 
si ancien, mais toujours- actuel, il dit 
ainsi comment l'ouvrier devait être 
considéré par son patron ou celui qui 
le représente, non comme une machi-
ne, et en raison de la vigueur de ses 
bras, mais comme une personne hu'-
mai dont la dignité peut être aussi 
grande que celle de l'employeur. 

En ce qui concerne les décrets-lois 
que beaucoup approuvent sans en 
connaître toutes les conséquences et 
qu'aussi beaucoup critiquent sans se 
rendre compte de la valeur qu'ils ont 
sur certains points, quand ils suppri-
ment par exemple des abus intoléra-
bles qui ont existé trop longtemps, 
notre camarade put définir ce qu'ils 
ont de pénible pour les familles nom-
breuses des Cheminots. Sur ce point, 
en effet, le grand public croit que les 
Cheminots sont assimilés aux fonc-
tionnaires, pour lesquels en effet, un 
décret a augmenté les allocations fa-
miliales à partir du troisième et sur-
tour du quatrième enfant. Mais les 
Cheminots voient les 10 % appliqués, 
même pour les allocations familiales. 
L'assimilation avec les fonctionnaires 
joue, en effet, quelquefois, mais pas 
pour ce qui est avantageux ! 

Un statut du personnel existe pour 
les.agents de tous les réseaux; il sem-
ble que le gouvernement a . le devoir 
de le faire respecter. Or, ce statut pré-
voit qu'à l'expiration de tant d'années 
de service, les agents ont droit à ce 
qu'on appelle une classe. C'est-à-dire 
une augmentation de traitement sans 
changer d'emploi ; mais par simple 
décret, ce délai d'avancement est re-
tardé d'un an, ce qui rendra impossi-l'occasion, partager sa responsabilité. 

Il nous semble opportun de leur don- j ble à beaucoup d'agents laiaculté d'at-
ner l'essentiel de l'art. 12 de la j0i teindre à un âge normal le plafond 
du 29 juillet 1913. Nul en effet n'est 
censé ignorer la loi, et la connais-
sance de cet article, peut leur rendre 
service soit en dégageant leur respon-
sabilité soit en leur permettant de 
faire, valoir certains droits violés. 
*Loi,du 29 juillet 1913. Art. 12. — 

Quiconque, soit dans une commission 
administrative ou municipale, soit 
dans un bureau de vote ou dans les 
bureaux des mairies... avant, pendant 
ou après un scrutin, aura, par inob-
servation volontaire de la loi ou des 
arrêtés préfectoraux, ou par tous au-
tres actes frauduleux, violé ou tenté 
de violer le secret du vote, porté at-
teinte ou tenté dé porter atteinte à sa 
sincérité, empêché ou tenté d'empê-
cher les opérations du scrutin, ou qui, 
en aura changé ou tenté de changer 
le résultat, sera puni d'une amende 
de 10 fr. à 500 francs et d'un empri-
sonnement d'un mois à un an, ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 
Le délinquant pourra en outre être 
privé de ses droits civiques pendant 
deux ans au moins et cinq ans au 
plus. Si le coupable est fonctionnaire 
de l'ordre administratif ou judiciaire, 
agent ou préposé du Gouvernement 
ou d'une administration publique, ou 
chargé d'un ministère de service pu-
blic, la peine sera portée au dou-
ble. » E. BOULINEAU. 

• (A Suivre). 
P.-S. — On nous a demandé : où 

se trouve le barême départemental 
des traitements des secrétaires de 
Mairie ? II a été publié dans le « Re- j 
cueil des actes administratifs du dé-
partement et de la Vendée » de 1927, i 
n" 9, page 245. E. B. I 

prévu ; d'où répercussion sur la va-
leur de la retraite. C'est donc une vio-
lation flagrante du statut du person-
nel ! 

Enfin, en ce qui concerne les pos-
sibilités de consommation de la gran-
de masse des salariés, les décrets-lois 
auront une répercussion néfaste, et 
cela surtout, qu'ils seront un prétexte 
pour beaucoup d'employeurs né dé-
pendant pas des services publics pour 
réduire le salaire (déjà réduit d'avan-
ce pour certains), de leurs ouvriers et 
employés ; l'expérience a déjà démon-
tré largement cette précision, venant 
ainsi aggraver la mévente des produits 
agricoles en particulier. 

A l'issue de cette réunion, .un ordre 
du jour fut voté à l'unanimité, par les 
Cheminots présents, s'engageànt à 
respecter lés directives qui pourront 
nous parvenir ultérieurement du Co-
mité Central interfédéral. 

LES SABLES 
D'OLONNE 

Une Conférence 
de Marcel Poimbœuf 

C'est le samedi 14 décembre, salle 
Jeanne-d'Arc, que nous aurons l'avan-
tage d'entendre l'excellent conféren-
cier qu'est Marcel Poimbœuf. 

Nul doute que tous les syndiqués 
Sablais tiendront à assister à cette 
conférence et qu'ils se feront un. de-
voir d'y amener leurs camarades qui 
hésitent encore à adhérer au Syndi-
cat. C'est une occasion pour tous de 

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

Essayez-le ! -, 

POUDRE CROIX D'OR 
IA L'OXYGENEI 

COURS PIGIER 
6, Rue CrébDIon - NANTES - Téléphonie 142.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc.. 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entre* et Salles spéciales pour Dames et Jeûnas filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE - INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de CODJFURE, 11, rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en règle 

LA MAISON ROGHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIftKES, BEQUILLES, etc. 



» PU LA VOIX DES TEAVAUXEUIIS 
E5£"* TV 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

S, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville ) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

M) % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss* d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués. 

Voulez-vous 
du BON BEURRE ? 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 

Ancienne Maison JAHTER 

COURRAUD & Cie, S™ 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, ■ Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130.53 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELtIER Père et Fils 

L. CHATELLIÉR, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

Bons d'Epargne 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127-78 —:— 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 X. - F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

TRANSPORTS 

DROUIN FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

20 ANNEES D'EXPÉRIENCE 

MACHINES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs'" : ANGERS, St-NAZAIRE 

Qie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H.Devorsine 

1, rue Affre - NANTES 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine & L. Feildel 
1, rue Affre - NANTES 

RIP0CHE & c° 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

— Téléphone 113.33 — 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 
Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

s'instruire des questions sociales qui 
seront exposées et c'est une occasion 
de faire connaître le Syndicat aux Sa-
blais qui l'ignorent encore. 

Donc rendez-vous, salle Jeanne-
d'Arc, le samedi 14 décembre, à 
20 h. 30. 

Beaucoup de propagande autour de 
vous. 

Pas d'absents ! A. V. 
 X 

La Caisse maladie 
A l'issue de la séance d'études qui 

eut lieu salle Jeanne-d'Arc, le 10 rioï 
vembre, et à laquelle assistaient un 
bon nombre de syndiqués, furent 
adoptés les statuts de la « Caisse Ma-
ladie ». 

Dans l'article 3 il est spécifié que 
tous les syndiqués Sablais ont droit 
à des secours en cas de maladie, à 
condition d'être à jour de leurs coti-
sations. 

D'autres articles indiquent ce qu'il 
faut entendre par maladie et quels 
sont les jours pendant lesquels le ma-
lade a droit à l'allocation. 

Enfin, un article donne le tarif jour-
nalier des différents groupes. 

D'ailleurs, un exemplaire des sta-
tuts sera remis à tout syndiqué qui en 
fera la demande. LE BUREAU. 

N.-B. — La conférence Poimbœuf 
pouvant remplacer très avantageuse-
ment une séance d'études, celle-ci 
n'aura pas lieu en décembre, mais en 
janvier. (Une surprise !!!). 
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La Cotisation 

Encore la cotisation, me direz-
VOUS? '-.j-:, v i; .. i e« ■;. 

Eh ! oui, encore ! 
En cette fin d'année, on n'entend 

que cela, on reçoit des petits mots 
des différentes sociétés auxquelles on 
peut appartenir ; ces petits mots ont 
toujours, le même sens : payez vos 
cotisations ; mettez-vous en règle 
avec le trésorier avant la fin de l'an-
née, etc., etc.. 1 

Si vous saviez combien il est embê-
tant de toujours réclamer ! 

Et pourtant il le faut ! Un adhérent 
ne devrait pas attendre le petit mot 
de la fin d'année. 

Tous vous le comprendrez, et vous 
ne vous ferez pas tirer l'oreille, car 
vous tirerez votre porte-monnaie 
auparavant. LE BUREAU. 

POITIERS 

A propos de l'ouverture 
des magasins 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

sociable, et qu'il n'agissait que sur 
des ordres de Paris. 

En ce qui concerne le dimanche 
20 octobre, divers magasins ayant ou-
vert, notre Président, le Secrétaire 
du Syndicat cégétiste et l'Inspecteur 
du Travail firent une promenade au 
cours de laquelle furent dressés des 
procès-verbaux. 

Et maintenant, supposez qu'il n'y 
ait pas de Syndicat... R. M. 

•X-

Visite de 
Marcel Poimbœuf 

: 

Nous aurons, le rare , avantage 
d'avoir parmi nous, le 12 décembre, le 
sympathique iSSenétaire;: général de la 
Fédération s<des Employés,, Marcel 
Poimbœuf. 

Tous nos adhérents tiendront à ve-
nir l'entendre, avec leurs amis, de fa-
çon à lui ménager un auditoire digne 
de lui, et à faire profiter notre mou-
vement syndical chrétien à Poitiers, 
de sa parole aussi convaincante qu'au-
torisée. 

CHATELLERAULT 

UNION LOCALE 
Depuis le 13 octobre, date de ren-

trée de l'année 1935-36i nous ayons 
tous repris notre travai'. et chaque 
semaine, je vois avec le plus vif plai-
sir, nos adhérents et adhérentes, ve-
nir nombreux aux divers cours mis 
à leur disposition. 

Je puis dire que les rentrées aux 
différents cours ont. dépassé toutes 
nos espérances, et je tiens à féliciter 
tous les élèees de leur régularité et de 
leur attention. 

Je transmets tous les remercie-
ments du bureau à toutes les person-
nes qui apportent leur concours si 
précieux à nos sections syndicales 
châtelleraudaises ; >et je suis persua-
dé qu'en .fin d'année, les uns et les 
autres serï&t récompensés ; de leurs 
efforts.. . ■'•'"f. 

Continuez, persévérez, mes 1 chers 
amis. Gardez vos bonnes dispositions 
Toute Tannée,, soyez'fidèles à ces: ren-
dez-vous, qui préparent votre avenir. 

Tout en pensant à nous, n'oublions 
pas d'être des apôtres,' et que ; chacun 
se fasse'un devoir d'amener adhérents 
et adhérentes à nos diverses sections. 
La vie syndicale en dépend : plus nous 
serons nombreux, plus nous serons 
forts. Haut les cœurs ! 

LE PRESIDENT. 

NIORT 

Elections Prud'homales 

Bien que n'ayant pas pu se présen-
ter au premier tour de scrutin du di-
manche 17 novembre, notre ami Olli-
vier Aristide, président de l'Union Lo-
cale des Employés de Commerce, a 
remporté au 2e tour, dimanche 24 no-
vembre, non pas une victoire mais 
sûrement un succès, et qui aurait pu 
être complet si avec un peu de bonne 
volonté, les abstentionnistes à qui 
nous avions envoyé un appel y avaient 
répondu. 

1 Mais, ne nous décourageons' pas, 
mettons-nous au travail, et la pro-
chaine fois espérons une victoire pour 
la C F.T.C. 

Voici les résultats obtenus au 2e 

tour (catégorie employés) : 
Rossard, 41 voix, élu ; Faucher Ed. 

40 voix, élu ; Aristide Ol. (C.F.T.C), 
38 voix. 

Visite de 
Marcel Poimbœuf 

Nous rappelons à tous les syndiqués 
que c'est le vendredi 13 décembre, 
que notre camarade, Marcel Poim-
bœuf, Secrétaire général de la Fédé-
ration des Employés, sera à Niort, où 
il fera une très intéressante confér 
rence. 

Des convocations seront envoyées 
aux adhérents pour l'heure et le lieu 
de la réunion. 

Le Secrétaire de l'Union Locale 
des Employés, 

A. BARATEÀU. 

Vouloir édifier la prospérité 
sur la misère des travailleurs, 
serait un défi. : 

P.-E. FLANDIN. 
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11 Décembre 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

PLATRERIE -:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

ENTREPRENEUR 
NANTES -- 49, Rue de Bel-Air 

 Téléphone : 117.49 
NANTES 

Un peu partout, les Syndicats 
d'Employés peuvent constater qu'il y 
a une tendance perpétuelle à la viola' 
tion du repos dominical : les deux 
interventions des Syndicats masculins 
et féminins en sont une preuve de 
plus. Voici les faits : 

Le 16 octobre, nous étions convo 
qués par un groupement patronal qui 
voulait notre accord pour ouvrir le 
dimanche 20 suivant la Foire de la 
Saint-Luc. Nous avons refusé pour les 
motifs suivants : d'abord, cette ou 
verture est illégale et nous n'avons 
pas à l'autoriser ; et, serait-elle 
légale, que notre respect du diman-
che nous interdit une complaisance 
qu'une conscience catholique réprou-
ve. 

La seconde alerte fut plus grave. 
Des affiches en vitrine nous prévin-
rent qu'un important magasin du 
centre décidait d'ouvrir, avec son 
personnel, le jour de la Toussaint. Là, 
nous n'avions pas la loi pour nous, 
mais... 3 Ï* 

le 27, les délégués de nos deux syn-
dicats se rencontraient, à la Bourse 
du Travail, avec ceux de la C.G.T., 
et adressaient au directeur du maga-
sin visé une lettre de protestation, 
fortement motivée, dans laquelle il 
était dit que nos syndicats se réser-
vaient, en cas d'ouverture, de recher-
cher toutes les infractions commises 
aux accords précédents et d'agir 
judiciairement. 

Le résultat obtenu fut concluant, 
et l'exemple désastreux de cette ou-
verture le jour de la Toussaint, évité. 
Pour être justes, nous tenons à signa-
ler que le Directeur de ce magasin est 
un homme parfaitement connu et 

Cette date est celle d'un grand jour 
pour nous, puisque nous recevons no-
tre cher Secrétaire Fédéral, M. Poim-
bœuf qui, salle Jeanne-d'Arc, nous 
fera une brillante conférence.. 

Elle sera suivie, nous en sommes 
convaincus, par tous les syndiqués, 
qui auront à qpeur de prouver ainsi 
une fois> de plus, .leur attachement à 
la C.F.T.C. 

 „_X •: 

Réunion mensuelle 
La direction s'excuse de nouveau, 

du malentendu qui s'est produit le 5 
novembre pour le premier cercle 
d études de l'année. 

Des circonstances indépendantes de 
nos volontés ont ajourné cette pre-
mière rencontre, nous nous en excu-
sons auprès de tous nos adhérents et 
adhérentes. 

Nous leur demandons avec insistan-
ce de venir fidèlement à ces réunions. 

C'est une des branches essentielle 
de notre vie syndicale, ne l'oublions 
pas. Elle sont aussi importantes que 
nos cours. 
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A NANTES 
AU PAYS DES JOUETS, TOUS LES ENFANTS SONT ROIS 

AUX GRANDS MAGASINS 

SYNDICATS FEMININS 
Réunion des dizainières 

et militantes 
Le mercredi 201 novembre, à 

20 h. 30, les militantes des 2 sec-
tions étaient .réunies, 13, rue du 
Vieux-Palaisi i, ■ ',-.-.-

Après que" chacune eut accepté 
de faciliten/te travail des secrétaire 
et trésorière, on procédera à la ré-
vision de toutes les listes et à la no-
mination de quelques nouvelles di-
zainières. 

Que toutes, anciennes et nouvel-
les soient très sincèrement remer-
ciées pour la responsabilité qu'elles 
ont bien voulu prendre, car nous 
savons à quel point le service 
qu'elles accomplissent dans l'om-
bre, ëst précieux. 

 —X 

Réunion des bureaux 
Les bureaux des syndicats Em-

ployées et Ouvrières auront désor-
mais leur réunion mensuelles à da-
te fixe (décision prise au cours de 
la réunion du 14 novembre der-
nier). 

Des convocations parviendront 
quelques jours avant la date fixée 
pour la réunion de décembre. 

 X- ! 

THOUARS 

CHEZ LES CHEMINOTS 
Le soir du 5 novembre, plus belle 

assistance, qu'à ljordinaire, sans doute 
pour entendre notre ami Chevolleau, 
de La Roche-sur-Yon. 

Le Secrétaire donne tout d'abord 
connaissance de la circulaire n° 4228, 
sur la propagande à faire pendant le 
mois de novembre. Chacun s'engage 
à faire un effort afin d'amener dans 
notre organisation syndicale les ca 
marades encore hésitants. . 

Chevolleau fait ensuite un compte 
rendu très complet du Conseil de Ré-
seau du 13 octobre. H nous rappelle 
aussi les enseignements pontificaux 
en matière- de doctrine sociale. 

Il cite en particulier ce passage de 
l'Encyclique « Rerum Novarum » où 
il est question « de la misère immé-
ritée que tant de travailleurs subis-
sent, livrés à la merci de maîtres hu-
mains. . » « Que le patron et l'ouvrier 
fassent donc tant et de telles con-
ventions qu'il leur plaira, qu'ils tom-
bent d'accord notamment sur le chif-
fre du salaire, au-dessus de leur libre 
volonté, il est une loi de justice na-
turelle plus élevée et plus ancienne, 
à savoir que le salaire ne doit pas 
être insuffisant à faire subsister l'ou-
vrier sobre et honnête. Que si, con-
traint par la nécessité, ou poussé par 
la crainte d'un mal plus grand, il ac-
cepte des conditions duresi que d'ail-
leurs il ne lui est pas loisible de re-
fuser, parce qu'elles lui sont imposées 
par le patron ou par celui qui fait 
l'offre du travail, c'est là subir une 
violence contre laquelle la justice pro-
teste ». 

Et plus loin : « Quant aux riches 
et aux patrons, ils ne doivent point 
traiter l'ouvrier en esclave. Il est jus-
te qu'ils respectent en lui la dignité 
de la personne humaine. Le travail du 
corps, loin d'être un sujet de honte, 
fait honneur à l'homme, parce qu'il 
lui fournit un noble moyen de subve-
nir à sa vie. Ce qui est honteux et 
inhumain, c'est d'user de l'homme 
comme d'un vil instrument de lucre, 
et de ne l'pstjmer qu'en proportion de 
la vigueur de ses bras », et par con-
séquent, comme une machine hu-
maine. 

Voilà, camarades, quelques lignes 
édifiantes, puisées dans ce document 
datant de ' 1891 et qui cependant n'a 
rien perdu de sa valeur, document que 
nous considérons comme notre charte 
du travail, à nous Syndicats Chré 
tiens. 

Et après quelques échanges de vues 
Pillot leva la séance non sans avoir 
chaudement remercié Chevolleau de 
ses enseignements précieux. 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES -- BLANC ~ CONFECTIONS 

Du Choix de la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

FABRICATION B L A N Z Y- 0 U E S T 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 
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PENDANT TOUT LE MOIS DE DECEMBRE 
EXPOSITION |^\| | p^p Q 
GÉNÉRALE de ij V/ %J EL 1 
NE MANQUEZ PAS DE VISITER NOS ETALAGES ANIMÉS 

« LA CIRCULATION DIFFICILE » 

LE CIRQUE DEGRE AVEC SES ANIMAUX VIVANTS 

Départ de notre 
trésorière 

Nous avons le regret d'informer 
1er. membres de._nos syndicats, du 
départ de notre .. trésorière Mlle 
Germaine Reverdy. 

Ses occupations ne lui permet-
tant plus d'assurer l'ingrate et 
lourde tâche de trésorière, Mlle 
Reverdy reste toujours notre mem-
bre actif, et nous ne saurions trop 
?.a remercier pour le soin qu'elle a 
apporté, depuisi déjà de nombreu-
ses années, à remplir ses fonctions. 

Le Secrétaire. 

-X-

SYNDIGAT 
DES EMPLOYES 

La Foire de la Toussaint 
Cette année, la foire devait norma-

lement tomber le jour de la Toussaint, 
Cela aurait ainsi privé les employés, 
non seulement d'un jour férié habir 
tuel, mais encore de se trouver en 
famille pour Une fête au soir de la 
quelle on est heureux de se réunir 
pour rappeler le souvenir des défunts 
et honorer leur -mémoire. 

Aussi, notre Syndicat est-il interve-
nu auprès de la Municipalité pour fai-
re avancer la foire d'une journée: 
Grâce à cette intervention, jointe à 
celles concernant d'autres groupe-
ments, les employés de Thouars ont 
obtenu satisfaction. 

Si nous étions plus nombreux, que 
de choses encore nous pourrions 
faire ! 

CADEAU UNE GRAVURE AVEC EPHEMERIDE EST OFFERTE 
— POUR TOUT ACHAT A PARTIR DE 20 FRANCS — 

NOTRE CATALOGUE DE JOUETS EST PARU 
ENVOI FRANCO SUR DEMANDE 

TIMBRES NANTAIS 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

 II vous sera répondu le jour même 

LES MEUBLES ROBERT 
7-14, Bue Copernic, 7-14. — NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame en **> 0/m 

ARMOIRE 
3 portes ouvrantes, 

LTE DE MILIEU, 
LISEUSE dessus marbre, 

SOMMIER, MATELAS 
pure laine. 

Travereln, deux Oreillers 

Les 8 pièces 1.495 
En ronce de noyer 

à partir de.. 1.950 
10 % de Rédaction aux Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFEVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 
M. LAROUSSE 

17, rue VUIès-Martin, S'-NAZAIRE 
Du Choix -- Des Prix 

Remise 5 % à tons Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis L AND AS 
Place Marceau et Rue du Palais t SAINT-NAZAIRE ' 
Maison spéciale pour les Livres 
i et Objets de Piété 

PAPETERIE. — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

MAÇONNERIE 
BÉTON - ARMÉ 

CARRELAGE-RAVALLEMENT 

P. CHAUVIN 
" Chemin des Communs 
Boulevard de Longchamp 

 NANTES 

BROUETTES EN TOUS GENRES 
PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 
BALADEUSES ET BABROUETS 

Victor BLANCHET 
71, rue Edgard-Quinet 

Atelier : place de la Moutonnerie 
Spécialité de roues : 

ferrées et non ferrées 
TOUTES REPARATIONS 

Remise aux Syndiqués 
Téléphone : 310-56 

HORLOGERIE ■ BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, rue dn Palais, St-NAZAIRE 

BLÏOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHODC SES PRDC 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Pour ton* vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous an CABINET 

R. HELOCO 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gara 

à SAINT-NAZAERE Tél. 4-64 
Renseignements gratuits, 

VOUS SEREZ BIEN SERVI... 
A LA 

Mercerie Moderne 
LED0UX-PAUTR0T 

1, rue de la Regratterto 
POITIERS 

Imp. du « Courrier de Saint-Nazaire > 
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